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1. GENERALITES 
1.1. Objet de l’enquête 

CeƩe enquête publique unique concerne la déclaraƟon de projet emportant la mise en compaƟbilité 
du PLUi-H de la Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat (CCTLB) pour la construcƟon 
d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville.  

Ce projet sera développé, réalisé et géré par le Groupe FIRE FACTOR’INDUSTRY, spécialisé dans le 
développement, l’aménagement et l’invesƟssement immobilier à forte valeur environnementale et 
sociétale selon le dossier. 

1.2. Données urbaines 

La Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat (CCTLB), située dans le département de la 
Meurthe-et-Moselle (54) regroupe 43 communes -dont la commune de Moncel-Lès-Lunéville- et 
compte près de 41 000 habitants.  
La CCTLB se trouve à l’est de Nancy, au cœur d’un territoire rural et vallonné, traversé par plusieurs 
cours d’eau, dont la Meurthe, la Vezouze et la Mortagne.  

Malgré les différentes crises économiques qui ont touché l’industrie de ce territoire par le passé, il 
présente aujourd’hui un Ɵssu économique porteur avec près de 15 000 emplois. 

Il se disƟngue par une certaine spécialisaƟon : 
- Dans les services pour Lunéville, 
- Dans l’industrie pour le Sud de la vallée de la Meurthe et,  

Figure 1 - Cartographie des 43 communes de la CCTLB 
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- Dans l’agriculture et l’arƟsanat pour les communes rurales (VerdureƩe, Mortagne et 
Vezouze).  

Mais aussi dans les secteurs de la construcƟon, de l’arƟsanat et de l’industrie extracƟve. 

1.3. PLUi-H de la CCTLB 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat, a été approuvé par 
délibéraƟon du conseil communautaire le 15 juin 2020, puis modifié le 23 Juin 2022.  

Pour mémoire : ce document définit où et comment construire, tout en respectant l’environnement, 
en préservant les terres agricoles et naturelles et en répondant aux besoins en logements et en service 
pour l’ensemble des 43 communes. 

La CCTLB mène actuellement une révision générale de son PLUi-H. Il s’avère toutefois que le zonage 
réglementaire dans son état actuel ne permet pas l’implantaƟon de l’entrepôt logisƟque sur les 
parcelles cadastrées 573-574-576 et 579 classées en zone Agricole (soit 7,9 ha) qui devront être 
reclassées en zone 1Aux, dédiée aux acƟvités économiques.  

Figure 2 – Règlement graphique du PLUi-H de la CCTLB  
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Comme le calendrier de la révision du PLUi-H et celui du présent projet ne coïncident pas, la CCTLB a 
dû iniƟer ceƩe procédure de « déclaraƟon de projet emportant la mise en compaƟbilité de son PLUi-
H », régie par l’arƟcle L.300.6 du Code de l’Urbanisme qui permet de meƩre en compaƟbilité le PLUi-
H avec un projet présentant un caractère d’intérêt général. 

CeƩe procédure dérogatoire de droit commun permet de modifier le document d’urbanisme 
spécifiquement pour le rendre compaƟble au projet d’intérêt général, supplantant le plan local 
d’urbanisme.  

1.3.1. JusƟficaƟon de l’intérêt général pour la mise en compaƟbilité du PLUi-H 

Dans le dossier, l’intérêt général du présent projet se jusƟfie de son caractère dérogatoire, par : 
- La créaƟon de nouveaux emplois (80 à 100 environ), 
- Une approche structurante avec un appui déterminant qui permeƩrait de consolider l’acƟvité 

économique sur le bassin de vie, voire de la développer dans le prolongement de l’AcƟpôle du 
Mondon qui accueille déjà des entrepôts (Carrefour, Leroy Merlin). 

- Le projet d’implantaƟon s’intègrera à la future révision, notamment dans le cadre du bilan de la 
consommaƟon foncière mais aussi dans le cadre de la redéfiniƟon de sa stratégie de 
développement économique. 

De plus, ce projet sera lié à la fondaƟon d’une filière complète de formaƟon en logisƟque, jusqu’à bac 
+5, dans le lunévillois sous l’égide de la Région Grand Est. 
Ainsi l’offre éducaƟve du territoire s’en trouverait renforcée et diversifiée avec trois entreprises sur 
un même secteur géographique, condiƟon qui consƟtue le seuil à parƟr duquel une telle filière peut 
être promue.  
A noter que dans un contexte budgétaire de plus en plus restreint, les collecƟvités locales sont à la 
recherche de ressources financières complémentaires. A travers l’implantaƟon de nouvelles 
entreprises, le versement de la coƟsaƟon foncière des entreprises permet d’apporter des 
contribuƟons complémentaires.  

Figure 3 - Site et situaƟon du Projet dans son environnement proche - FIRE FACTURY INDUSTRY 
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Pour ce qui concerne la CCTLB, la taxe foncière des entreprises fait l’objet d’un projet de rédacƟon 
d’un pacte fiscal qui permeƩra d’en réparƟr le fruit entre la commune d’implantaƟon et 
l’intercommunalité.  

Le secteur d’implantaƟon, localisé dans la parƟe sud de la commune de Moncel-Lès-Lunéville, a été 
retenu en raison de son site, mais aussi pour sa situaƟon propice au développement de l’acƟvité 
logisƟque, avec comme principal critère une desserte immédiate par les infrastructures structurantes, 
puisqu’il se trouve à proximité d’un giratoire et de la N59, facilitant l’inserƟon dans le réseau de 
transport, mais également à environ 3 km d’un échangeur rouƟer entre ceƩe même naƟonale et la 
N4 reliant Nancy à Strasbourg. 

Les autres zones à vocaƟon économique ne répondent pas aux critères d’accessibilité et de surface 
suffisante pour accueillir le projet. Les autres parcelles encore disponibles au sein des ZAE font l’objet 
d’une rétenƟon foncière.  

Quant aux dents creuses et friches potenƟellement mobilisables, elles sont situées en cœur des Ɵssus 
bâƟs : une telle implantaƟon engendrerait des nuisances trop importantes entre les résidents et les 
flux rouƟers générés par l’acƟvité.    

 

A la criƟque suscitée dans les différents avis des personnes publiques associées, de l’Autorité 
Environnementale, de ne pas avoir suffisamment jusƟfié « l’intérêt général » de ce projet dans le 
dossier d’enquête publique, la CCTLB a apporté les arguments jusƟfiant le caractère d’uƟlité publique 
de ce projet, dans son mémoire en réponse (§ paragraphe 5.6.1 – pages 33 à 35), conformément aux 
arƟcles L.102-1 à L.102-3 du code de l’Urbanisme.  

Figure 4 - localisaƟon du projet sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville, NEGE 2022 
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1.3.2. Mise en compaƟbilité des documents d’urbanisaƟon  

Le projet de modificaƟons ne porte pas aƩeinte aux objecƟfs fixés au sein du PADD et correspond 
tout à fait à l’orientaƟon n° 1 du PADD « être un territoire plus aƩracƟf » avec comme objecƟf n° 4 
« une aƩracƟvité économique renforcée ». 

Ce changement de zonage n’apporte aucune modificaƟon au règlement écrit. 

Les évoluƟons apportées au PLUi-H comprendront :  
-  La reprise du plan de zonage : afin de classer l’ensemble des terrains concernés par le projet 

d’implantaƟon en zone 1Aux – zone à urbanisaƟon d’acƟvités à vocaƟon économique, qui 
représente environ 7,9 ha et se limite au besoin du projet.   

 
EvoluƟon du règlement graphique 

  
- CréaƟon d’une OrientaƟon d’Aménagement et de ProgrammaƟon (OAP) pour ce nouveau 

secteur à urbaniser.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 - extrait du zonage avant le projet Figure 6 - Extrait de zonage après le projet 

Figure 7 - OAP de la future zone 1AUx 
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- Une évaluaƟon environnementale : 

S’agissant d’un terrain d’une surface supérieure à 5ha, l’évaluaƟon environnementale est obligatoire. 
La MRAe a été consultée le 13 Mars 2025 et a rendu son avis le 22/05/2025.                                                            
(§ paragraphe 5.7 _page 38).    

1.3.3. Etat iniƟal de l’environnement 

THEMES DETAILS 
 

Milieux physiques 

Cl
im

at
 

Le territoire de la CCTLB est soumis à un climat tempéré océanique dégradé à nuances conƟnentales. À la 
staƟon de Nancy-Essey en 2021, la température moyenne annuelle était de 10,8°C et la moyenne des 
précipitaƟons annuelles de 803,5 mm.  
Les prédicƟons du GIEC pour la région Lorraine sont de +1,5°C d'ici 2030, avec une intensificaƟon des 
précipitaƟons en hiver et des pluies plus rares en été. 
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Le site en zone 1AUx à Moncel-lès-Lunéville est à une alƟtude d'environ 234 mètres. Le site et son 
environnement immédiat sont peu marqués et le site est relaƟvement plat. 
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Le réseau hydrographique s'organise autour de la Meurthe et de ses affluents.  
L'état écologique du réseau hydrographique est moyen à médiocre, bien que le ruisseau Grands Faings et de 
la Moncelle soient en bon état écologique. 
Le territoire de la CCTLB apparƟent au district du Rhin et le SDAGE 2022-2027 a pour objecƟf que 50 % des 
masses d'eau de surface soient en bon état écologique d'ici 2027. 
L’eau potable du territoire provient en majorité de nappes souterraines et notamment de l’aquifère des Grès 
Vosgiens. 
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La zone du projet est une zone humide réglementaire, située en bordure de la vallée alluviale de la Meurthe. 
Elle se caractérise par des sols hydromorphes. Le site figure sur la cartographie des Zones à Dominante 
Humide avec un risque fort. 
La route naƟonale N59 consƟtue un obstacle au corridor des milieux prairiaux et les zones humides de la 
vallée de la Moselle. 

Fa
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e 
et

 fl
or

e  
La commune de Moncel-lès-Lunéville abrite des espèces patrimoniales ou protégées.  
La zone est à proximité de plusieurs ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, FaunisƟque et FlorisƟque), 
dont la ZNIEFF de type I « Forêt domaniale de Mondon et bois aƩenant à Moncel-Lès-Lunéville » et la ZNIEFF 
de type II « Vallée de la Meurthe de la source à Nancy ». 
 

Paysage et patrimoine 
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Le territoire du secteur de la CCTLB est concerné par une des 16 grandes unités paysagères de Meurthe & 
Moselle : le Lunévillois qui consƟtue une parƟe orientale du vaste plateau lorrain qui s’étend entre le massif 
vosgien et la côte de Moselle sur les départements de la Moselle, de la Meurthe-et-Moselle et des Vosges.  
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Le territoire de la CCTLB est couvert à 89 % par des espaces naturels agricoles et foresƟers. Les espaces 
agricoles occupent une grande place au sein du territoire (47 %). Les surfaces bâƟes sont concentrées sur 
environ 11 % du territoire. 
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La CCTLB dispose d’un patrimoine diversifié (religieux, industriel, militaire…), témoin du passé. Le territoire 
compte près de 25 sites ou monuments inscrits ou classées pour leur qualité architecturale ou paysagère.  
 

Patrimoine naturel 
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La CCTLB possède 56 zones liées à la présence de patrimoine naturels, les plus importants sont : 
- 7 zones Natura 2000, 
- 3 zones Znieff 2, 
- 17 zones Znieff 1, 
- 11 Espaces Naturels Sensibles,  
- 2 Corridors TVB majoritaires. 

Cependant, le dossier indique que le site du projet n’est concerné par aucune zone relevant d’une protecƟon 
environnementale ou faisant l’objet d’un inventaire. 
Il est également indiqué que le site du projet n’est pas concerné par un zonage naturel. Toutefois, des 
périmètres d’analyse de 500 m et 2 km ont été mise en place autour de la zone de projet dans le cadre de 
ceƩe évaluaƟon environnementale. Les zones ont été notées Z1 et Z2 dans la suite de l’étude. 
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Les habitats biologiques sont variés malgré la neƩe dominaƟon surfacique des cultures, dus à la Meurthe et 
les autres cours d’eau qui apportent, avec des variaƟons de relief, des changements notables en termes 
d’occupaƟon biologique du sol.   

Milieux naturels du secteur de projet à Moncel-lès-Lunéville 
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e Dans le cadre du présent projet, la CCTLB a souhaité disposer d’un pré-diagnosƟc faune-flore sur un terrain 
d’environ 7,9 ha en culture, situé le long de la RN59 sur le territoire de Moncel-lès-Lunéville. 
CeƩe aire d’étude correspond à un ensemble de 4 parcelles cadastrées B0 573, 574, 576 et 579, situées au 
sud-est de la commune de Moncel-lès-Lunéville entre la RN59 et la voie ferrée.   
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Analyse bibliographique réalisée par l’Atelier des Territoires 
Un recensement des données de l’environnement dans la zone d’étude a été réalisée en collectant les 
données naturalistes existantes, à travers une analyse des différents zonages des milieux naturels sur -ou- à 
proximité directe de la zone d’étude, ainsi que des listes d’espèces disponibles sur le site internet : 
www.faune-lorraine.org ou d’après le site internet du Conservatoire Botanique d’Alsace-Lorraine.  
Visite de terrain  
Elle a été réalisée en Juin 2023, ayant pour objecƟfs de : 

- Déterminer les sensibilités écologiques du site, notamment liées à l’avifaune (arbres à cavité, 
boisements, haies…), 

- Vérifier la présence d’habitats favorables pour les espèces animales au droit du futur projet et ses 
abords,  

Une grande parƟe de la zone est labourée avec un semis de céréales. 
CeƩe évaluaƟon s’est surtout axée sur les espèces végétales et animales protégées et/ou remarquables 
(espèces inscrites sur les annexes des DirecƟves « oiseaux » et « habitats », sur la liste rouge 
naƟonale/régionale ou déterminantes de NIEFF en Lorraine). 
La zone d’étude n’est située dans aucun espace naturel réglementé ou inventorié.  
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Sont situées dans un périmètre de 5 km autour du site : 

- 3 ZNIEFF de type I,  
 N° 410030533 – 4 533.29 ha sur 15 communes : « Forêt domaniale de Mondon et bois aƩenant 

à Moncel » : située à 150 m au nord-est environ de la zone de projet, 
 N° 410030345 – 92.82 ha : « Etang de Falenze et forêt aƩenant à Fraimbois », également espace 

naturel sensible. :  située à environ 4,3 km au sud de la zone d’étude. Aucun habitat déterminant 
n’est présent dans ceƩe ZNIEFF. 

 N° 410030428 : 555,88 ha, « Vallée de la Vezouze de Marainviller à Jolivet » : située à 5km au nord 
de la zone d’implantaƟon du projet, dont une parƟe classée en ENS : aucun habitat déterminant 
ne caractérise ceƩe ZNIEFF mais elle compte 42 espèces déterminantes. 

- 1 ZNIEFF de type II  
 N° 410030461 – 7 265,82 ha -y compris la ZNIEFF type I « Vallée de la Meurthe sauvage de 

Bertrichamps à Moncel » : « Vallée de la Meurthe de la source à Nancy » : on y trouve de 
nombreuses prairies et forêts, des éboulis et des cours d’eau mais aussi de nombreuses espèces 
protégées y sont observables. 

- 2 zones ZSC2 Natura 2000 : 
  N° FR 4100238 – 2 081 ha : « Vallée de la Meurthe de la Voivre à Saint-clément et tourbière de la 

Basse Saint-Jean » : située à environ 3 km au sud-est, regroupe 8 habitats dont 3 sont prioritaires : 
tourbières hautes acƟves, boisées, forêts alluviales.  

Des espèces animales d’intérêt communautaire et dont les populaƟons sont en fort déclin en Europe ont été 
recensés sur le site : des mammifères, des espèces de poisson, des espèces de lépidoptères, une espèce 
d’odonate, des espèces d’amphibiens.       

 
1 Réalisée par l’Atelier des Territoires 
2 ZSC : zones spéciales de conservaƟon 
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 N° FR 4100192 - 2 752 ha : « Forêt et étang de Parroy, vallée de la Vezouze et Fort de 
Manonviller » : située à environ 5 km au nord de la zone d’étude qui regroupe 6 habitats inscrites 
à l’annexe I de la DirecƟve Habitats, Faune et Flore dont l’un d’eux est prioritaire : Forêts alluviales 
à Alnus gluƟnosa et Frxinue excelsior. 

Des espèces d’intérêt communautaire ont été recensés : des chiroptères, des espèces de poissons, de 
lépidoptères, de d coléoptères, une espèce d’amphibien. 
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Flore remarquable : 
Pour ceƩe étude, la liste d’espèces sur le lieu d’implantaƟon de la plateforme à Moncel a été consultée 
d’après le site internet du Conservatoire Botanique d’Alsace-Lorraine. 
Sur les 20 espèces patrimoniales ou protégées recensées, seules quelques-unes ne sont probablement pas 
présentes telles l’herniaire glabre, le myosoƟs bicolore, l’épicéa commun, la potenƟlle négligée, le trèfle strié 
et l’orme lisse. 
Aucune flore hygrophile n’a donc été observée au sein de la zone. 
 
Faune remarquable : 
La liste d’espèces a été également étudiée d’après le site internet, qui fait état de la présence de nombreuses 
espèces animales dont des espèces protégées et/ou remarquables. 
Certaines espèces sont suscepƟbles de se reproduire sur le site d’étude : l’AloueƩe des champs, le bruant 
jaune, le Busard Saint-MarƟn, le Pouillot fiƟs, le Tarier pâtre, le Hérisson d’Europe, le Lézard des murailles et 
l’Orvet fragile. 
Une aƩenƟon parƟculière est à apporter au Busard Saint-MarƟn qui peut nicher dans les zones culƟvées et 
donc au sein de l’aire d’étude. 
D’autres enjeux sont concernés le long de la voie ferrée où se développe de la friche herbacée et des arbustes. 
Milieu favorable pour certaines espèces d’oiseaux (Bruant jaune, Chardonneret élégant ou la linoƩe 
mélodieuse…) mais aussi pour des espèces d’insectes patrimoniaux (Mélitée du Plantain, la DecƟcelle Bicolore 
ou chagrinée chez les orthoptères).   
Ces espèces d’insectes peuvent également fréquenter un secteur de prairie mésophile à l’entrée du site ou 
encore le fossé le long de l’échangeur. 
Le talus ferroviaire présente également des ronciers dans lesquels le Muscardin, mammifère protégé, peut 
faire son nid. Le secteur en bordure de la voie ferrée est favorable au Lézard des Murailles et à l’Orvet fragiles, 
espèces de repƟles protégés. 

Trame verte et bleue (TVB) 
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Depuis l’approbaƟon du SRADDET3  de la région Grand Est le 24/01/2020, le SRCE4, volet régional d’un 
projet naƟonal issu du Grenelle de l’Environnement qui vise à la mise en œuvre de la TVB et idenƟfie les 
principaux réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques à l’échelle du territoire d’étude. Les atlas 
cartographiques présentant les TVB sur le territoire restent à ce jour inchangés. 
La zone desƟnée à l’implantaƟon du projet est bordée par la Meurthe à Sud-Ouest et par la forêt domaniale 
de Mondon au Nord-Est. Ces deux enƟtés représentent des conƟnuités écologiques majeures.  
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e L’aire d’étude n’est pas directement concernée par des réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques 
mais elle se situe à proximité du grand ensemble foresƟer de la Forêt Domaniale de Mondon qui se trouve à 
l’Est. 
A l’ouest, se trouve un autre grand ensemble foresƟer comprenant les Bois du Fréhaut et de la Haye. Ces 
deux ensembles sont à maintenir d’après le PADD du SCoT, approuvé le 14/12/2013 et en cours de révision.  
Deux grands ensembles ouverts se trouvent au nord-ouest et au sud-est de la zone d’étude. 
La Meurthe passe à proximité de l’aire d’étude. Les conƟnuités alluviales de ce cours d’eau sont à maintenir. 
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 Aucun élément de TVB locale ne se situe dans ou à proximité de l’étude. 

Ressources 
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Le site du projet se situe sur des couches géologiques Fz et Fy, qui correspondent aux alluvions fluviaƟles 
récentes à actuelles et aux alluvions anciennes des basses terrasses. 

 
3 SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires  
4 SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique adopté le 20/11/2015. 
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14 sondages pédologiques ont été effectués à la tarière manuelle. Leur réparƟƟon a privilégié la délimitaƟon 
des zones humides observées et une caractérisaƟon simplifiée des profils pédologiques au sein de l’aire 
d’étude.  
Aucune trace d’horizon réducƟque ou hisƟque (tourbeux) n’a été inventoriée. 
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L’eau potable du territoire provient en majorité de nappes souterraines et notamment de l’aquifère des Grès 
Vosgiens. 
Le dossier indique que la compétence « eau potable » est majoritairement portée par les communes, en régie 
et par 6 syndicats intercommunaux, ce qui s’avère compliqué pour la mise en œuvre d’une stratégie 
concertée.  

Nuisances et risques 
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Le dossier indique 319 km de réseaux en séparaƟf, unitaire et pseudo séparaƟf pour un nombre esƟmaƟf de 
28 442 habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, soit 97,5 % de la populaƟon.    
La MRAe recommande de meƩre la staƟon de traitement des eaux usées de Lunéville en conformité avant le 
branchement du projet, car bien que conforme en équipement et collecte, elle ne l’est pas en performance.   
Ce point sera étudié dans le cadre de la définiƟon plus précise du projet avec les services compétents.  
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 Depuis 2023, la CCTLB assure la gesƟon complète des déchets : collecte et traitement des déchets, gesƟon 
des décheƩeries intercommunales et facturaƟon. 
Concernant le projet d’implantaƟon de la plateforme logisƟque, la gesƟon des déchets se fera notamment 
sur des :  

- Déchets de construcƟon/destrucƟon d’infrastructures de transport, 
- Fluides moteurs et baƩeries usagées,  
- Matériels de transport usagés, 
- Boue de dragage des voies d’eau 

Ces déchets nocifs devront faire l’objet d’un recyclage ou de traitement pour réduire les risques pour 
l’environnement. 
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La nuisance majeure sur le territoire est l’exposiƟon aux bruits dus à un réseau rouƟer/ferré fortement 
fréquenté et notamment au niveau du site du projet, localisé dans la parƟe sud de la commune de Moncel-
lès-Lunéville, à proximité d’un giratoire et de la N59.  
Aérodrome de Chanteheux 
L’aérodrome de Lunéville-Croismare, situé à environ 4 km à l’Est de Lunéville est à l’origine de nuisances 
sonores et fait donc l’objet d’un Plan d’exposiƟon au bruit depuis 1981 (PEB) qui a fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral en date du 19/03/2019. Il est la propriété du Syndicat Intercommunal et est ouvert à la circulaƟon 
aérienne publique.  
Il est actuellement mis en norme pour répondre au PEB. 
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Principales sources de polluƟon : l’agriculture et le transport rouƟer pour les rejets d’oxyde d’azote. 
L’état iniƟal de l’environnement du SCoT Sud 54 indique que : « Les condiƟons climaƟques de la Lorraine sont 
favorables à la dispersion des polluƟons et au lessivage de l’atmosphère offrant un air de qualité 
généralement bon ». 
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Risques technologiques  
La région est marquée par un fort passé industriel mais en contreparƟe, le départ de l’industrie a entrainé 
l’abandon de certains sites qui représentent aujourd’hui des risques technologiques (stockage de maƟères 
dangereuses, risque d’explosions, extracƟon de matériaux, etc.).  
Ces risques sont recensés et classés en tant qu’ICPE5 et les plus élevés sont classés en tant que SEVESO.  
Aucun site SEVESO n’est présent sur Le territoire de la CCTLB.  
Risques Transport de maƟères dangereuses (TMD) 
Le territoire de la CCTLB est traversé par 3 canalisaƟons transportant respecƟvement du gaz, des 
hydrocarbures et des produits chimiques.  
Les risques de rupture de canalisaƟon ont une occurrence très peu élevée par rapport à l’accidentologie 
rouƟère mais les conséquences sont généralement plus importantes. 
PolluƟon agricole   
Le territoire de la CCTLB est occupé en grande parƟe par des espaces agricoles. Les masses d’eaux 
souterraines présentent une sensibilité significaƟve aux nitrates d’origine agricole. 
La DirecƟon NaƟonale « Nitrates » de 1991 vise à l’amélioraƟon de la qualité de l’eau par la réducƟon des 
nitrates d’origine agricole.   
Le silo de Lunéville, appartenant à la CoopéraƟve Agricole de Lorraine, est classé en raison des risques 
d’explosion et des nuisances liés à son foncƟonnement.   

 
5 ICPE : installaƟon classée pour la protecƟon de l’environnement 
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Le dossier indique que le territoire du projet n’est pas en contact avec des sites et sols pollués, le site le plus 
proche est une ancienne gravière séparée par la N59 du site. 
PolluƟon lumineuse  
Elle est comme partout ailleurs présente au niveau des axes rouƟers, parkings, voiries et espaces publics.  
Elle est également présente à proximité du site concerné avec l’entrepôt Carrefour qui présente un éclairage 
nocturne impactant mais qui correspond à une contrainte réglementaire 
Le projet d’implantaƟon de l’entrepôt logisƟque prévoit de meƩre en place des acƟons permeƩant de 
diminuer la polluƟon lumineuse émanant du site, étant précisé que l’établissement sera Porteur d’un label 
qui garanƟra la limitaƟon des nuisances lumineuses nocturnes.     
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Risques sismiques 
La parƟe Ouest du territoire est concernée par un risque sismique très faible (sismicité 1) et la parƟe Est par 
un risque faible (sismicité 2). Pour ces dernières, des prescripƟons parasismiques existent en foncƟon du type 
de construcƟon et sont définies par l’arƟcle R.536-4 du Code de l’Environnement. 
 
Aléa retrait -gonflement argile   
Le terrain du projet d’implantaƟon se situe en aléa retrait et gonflement des argiles moyens. Le site n’est pas 
soumis au risque lié à la présence de cavités et à aucun mouvement de terrain n’a été enregistré sur le site 
de ce projet. 
 
Risque inondaƟon 
La Meurthe a un régime de crues à tendance pluvio-nivale. Elles sont principalement dues à la géologie des 
Vosges, la fonte des neiges ou un dégel occasionnel, une pluviométrie excepƟonnelle, de violentes et 
excepƟonnelles précipitaƟons… 
Le PLUi-H a permis d’idenƟfier de nombreuses zones réglementées par un PPRI6. La commune de Moncel-
lès-Lunéville en fait parƟe en raison du risque de submersion liée à la Meurthe. 
La zone iniƟale du projet a dû être réduite car celui-ci entrait dans le secteur avec condiƟons spéciales de 
construcƟbilité pour des raisons de risques d’inondaƟon ou submersion de nappe. 
Risques liés à l’exploitaƟon minière ferrifère 
Le territoire du PLUi-H ne comprend aucune zone d’aléa minier du Bassin ferrifère lorrain. 

  

1.3.4. Analyse des incidences sur l’environnement  

1.3.4.1. EFFETS ET INCIDENCES ATTENDUS DE LA MISE EN ŒUVRE DU DPMCPLU 

1.3.4.1.1.  Analyse des incidences sur l’environnement & mesures ERC7 
 
 Sur les ressources naturelles et écologiques 

Incidences Niveau Mesures évitements Mesures compensaƟon 
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 Modéré  
Préserver les zones d’intérêts écologiques le 
long de la voie ferrée, le secteur de praire 
mésophile, le fossé et le cariçaie. 
 

 
En cas de destrucƟon liée aux 
caractérisƟques environnementales, il 
conviendra de replanter sur site une haie 
(aménagement OAP). 

TV
B 

Modéré Préserver la haie. Une haie devra être implantée à l’Est de la 
parcelle, afin de créer une transiƟon entre 
l’espace agricole et environnant.  

Fa
un
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et
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Faible Réaliser les travaux hors période de 
nidificaƟon des oiseaux, (période comprise 
entre le 1er mars et le 31 Août), 
Eviter l’installaƟon de tas de matériaux 
pouvant aƫrer les repƟles et risquer une 
destrucƟon d’individus. 
Préserver les zones d’intérêts écologiques : 
le long de la voie ferrée, le secteur de 
prairie mésophile, le fossé, la cariçaie, la 
zone humide idenƟfiée dans le diagnosƟc 
« ZH -ENS ».  
 

Si les travaux devaient se réaliser durant la 
période de nidificaƟon des oiseaux, 
notamment celle du Busard Saint-MarƟn 
(Avril-Juillet), le passage préalable d’un 
écologue s’avérerait nécessaire pour vérifier 
l’absence de nidificaƟon de ceƩe espèce.  
Sans la prise en compte de ces 
préconisaƟons, il conviendra d’effectuer des 
inventaires complets (étude faune-flore sur 
4 saisons). 
Mesure de réducƟon : 

 
6 PPRI : Plan de protecƟon des risques inondaƟon 
7 ERC : Eviter, Réduire, compenser 

Tableau 1 – diagnosƟc environnemental 
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Limiter la polluƟon lumineuse afin de ne 
pas perturber la faune. 

Zo
ne

 h
um
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Fort Le bâƟment va impacter la zone humide, 
eu égard à la configuraƟon du site et la 
projecƟon d’implantaƟon des bâƟments. 
CeƩe zone fait l’objet d’une compensaƟon 
dont l’étude a été jointe au dossier.  
Le programme de renaturaƟon ne respecte 
pas le principe d’équivalence foncƟonnelle 
en raison de l’impossibilité d’engager des 
acƟons sur le réseau de fossés au sein de la 
zone tampon, empêchant toute aƩeinte de 
l’équivalence. 
En conséquence, le SDAGE Rhin-Meuse 
2022-2027 édicte ce qui suit « si l’un des 
deux principes précédents ne peut être 
respecté (proximité géographique ou 
équivalence foncƟonnelle), un coefficient 
surfacique de compensaƟon au moins égal à 
2 devra être proposé ».  

 
Les mesures proposées couvrent une 
surface de 15 800 m², soit une 
compensaƟon des surfaces à hauteur de 
205 % (raƟo > 2) par rapport aux impacts 
permanents couvrant une surface de 7 700 
m².  
 
L’étude rendue fait état que le projet 
saƟsfait aux exigences du SDAGE Rhin-
Meuse dans le cas présent. (§ pièce 2.b du 
dossier d’enquête publique). 
 

Tableau 2 – incidences sur ressources naturelles & écologiques 

 
 Sur les ressources en eaux sans ERC 

Incidences Niveau ObservaƟons 
Eaux 
superficielles 

Faible Il n’est pas aƩendu d’incidences parƟculières sur le sujet. 

Captage d’eau 
potable 

Nul Il n’est pas aƩendu d’incidences parƟculières sur le sujet. 

AlimentaƟon en 
eau potable 

Faible Les bâƟments (bureaux, local technique) généreront des besoins supplémentaires en 
eaux. 

Assainissement Faible Les bâƟments (bureaux, local technique) prévus sur le site généreront des rejets 
supplémentaires d’eaux usées. 

Tableau 3 – incidences en eau sans ERC 

 
 Liées aux nuisances  

Incidences Niveau ObservaƟons 
Nuisances 
sonores 

Faible L’acƟvité générera des flux quoƟdiens liés essenƟellement aux visiteurs et personnel qui 
sont déjà existants avec les axes et transports rouƟer. La zone se situe en zone d’acƟvité 
et est éloignée des zones d’habitaƟon 

Emissions 
polluantes 

Modéré L’acƟvité générera des flux quoƟdiens liés essenƟellement aux visiteurs et personnel et 
aux camions. 

Déchets Faible Mesure d’évitement : recyclage. 

Performance 
énergéƟque 

Faible Les acƟvités généreront des consommaƟons énergéƟques supplémentaires qui seront 
majoritairement liées à l’acƟvité logisƟque et de transports. 

Tableau 4 – incidences liées aux nuisances 

 
 Sur le patrimoine 

La zone d’étude ne comporte aucun patrimoine bâƟ. 
Incidences directes et indirectes Niveau 

incidence 
Mesures ERC 

Paysage  
L’implantaƟon s’inscrite dans une zone d’acƟvité 
existante. 
Le porteur de projet veillera à une intégraƟon de la 
plateforme dans le paysage, permeƩant de limiter les 
impacts visuels 

 
Modéré 

Mesures de réducƟon : 
- Traitement paysager, 
- Aménagements des OAP sectorielles 

respectueux du paysage et des milieux 
naturels 

Tableau 5 – incidences sur le patrimoine 
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 Sur les risques technologiques 
La parcelle étudiée et celles aux alentours se situent en zone de débordement de nappe et au retrait 
de gonflement des argiles.  

Incidences directes et indirectes Niveau 
incidence 

Mesures ERC 

Risques Naturels 
La zone de projet est située dans une zone à 
risque connue : aléa, retrait gonflement des 
argiles moyen  

 Modéré Mesures de réducƟon : 
- Eloignement des plantaƟons d’arbres des 

bâƟments, 
- Prise en compte du risque dans la concepƟon des 

bâƟments (fondaƟons, etc..). 
Risques technologiques Nul  

Tableau 6 – incidences sur les risques technologiques 

 

1.3.4.2. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA 
Le dossier indique que la déclaraƟon de projet du PLUi-H ne remet pas en cause la compaƟbilité et 
la prise en compte des documents supérieurs. 

EvaluaƟon de la compaƟbilité 

1 Ce projet se décline en prescrivant des orientaƟons et objecƟfs avec lesquels devront être 
compaƟbles avec le PLUi-H, notamment en maƟère de : 

- Sobriété foncière et de luƩe contre l’arƟficialisaƟon des sols, 
- PoliƟque de l’habitat et maîtrise du développement résidenƟel, 
- OrganisaƟon des acƟvités économiques et des zones d’acƟvités, 
- LocalisaƟon et condiƟons d’implantaƟon des commerces, 
- ProtecƟon de la biodiversité et des paysages, 
- CondiƟons de développement des énergies renouvelables.  

2 Ce projet doit être compaƟble avec les orientaƟons du DOO du SCoT 54 
 1. Une armature territoriale facteur de cohésion et d’aƩracƟvité  

 ObjecƟfs de sobriété foncière, orientaƟons pour l’accueil d’acƟvité économique 
Le projet s’inscrit en conƟnuité directe de la ZAE actuelle dont les leviers de développement reposent 
principalement sur l’acƟvité logisƟque (déjà implantée sur le secteur).  
Dans le cadre de la révision du PLUi-H menée en parallèle, des échanges avec les acteurs du SCoT Sud 
54 doivent avoir lieu pour clarifier ceƩe zone (ZAE mulƟpolitaine ou ZA stratégique). 
Dans tous les cas, ceƩe ZAE relève d’un intérêt supra-intercommunal. Ce projet s’inscrit avec la 
priorisaƟon affichée de l’opƟmisaƟon de la ZAE existante de Moncel-Lès-Lunéville qui fait parƟe de 
l’aggloméraƟon-relais de Lunéville.   

 Le document d’aménagement arƟsanal, commercial et logisƟque (DAACL) 
Le projet s’inscrit : 

- En conƟnuité directe d’une ZAE existante propice au développement de l’acƟvité logisƟque 
(surface, accessibilité directe…), 

- Dans la consolidaƟon du Pôle économique de Mondon qui est idenƟfié dans le SCoT comme 
site à enjeu de développement en tant que zone d’acƟvité économique stratégique. 

2. Une armature verte levier de qualité de vie et de résilience 
 Préserver et valoriser les conƟnuités des milieux aquaƟques et humides 

Le dossier indique que le projet ne compromeƩra pas les conƟnuités écologiques du territoire. Une 
haie présente sur site sera conservée, ou en cas de destrucƟon, sera replantée. 
Présence d’une zone humide sur site, actuellement occupée par un espace agricole. Les construcƟons 
impacteront ceƩe zone humide. 
En applicaƟon de la séquence ERC, une étude compensatoire a été réalisée (pièce N°2.b du dossier 
d’enquête). 
 Le programme de renaturaƟon ne respecte pas le principe d’équivalence foncƟonnelle en raison de 
l’impossibilité d’engager des acƟons sur le réseau de fossés au sein de la zone tampon, empêchant 
toute aƩeinte de l’équivalence. 
En conséquence, le SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027 édicte ce qui suit « si l’un des deux principes 
précédents ne peut être respecté (proximité géographique ou équivalence foncƟonnelle), un 
coefficient surfacique de compensaƟon au moins égal à 2 devra être proposé ».  
Les mesures proposées couvrent une surface de 15 800 m², soit une compensaƟon des surfaces à 
hauteur de 205 % (raƟo > 2) par rapport aux impacts permanents couvrant une surface de 7 700 m².  
L’étude rendue fait état que le projet saƟsfait aux exigences du SDAGE Rhin-Meuse dans le cas 
présent. 

Tableau 7 – CompaƟbilité avec les documents SUPRA 
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1.3.5. Résumé non technique  

Conformément aux disposiƟons réglementaires, le dossier comportait un résumé non technique 
permeƩant de présenter succinctement le projet de « déclaraƟon de projet emportant la mise en 
compaƟbilité du PLUi-H pour la construcƟon d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-
Lès-Lunéville » mais aussi d’appréhender facilement les principaux enjeux du territoire avec une 
synthèse (§ pièce n°1 du dossier d’enquête).   
 

1.4. Cadre juridique de l’enquête publique unique  

En applicaƟon des arƟcles L.300.6 et L.153-54 du code de l’urbanisme, l’enquête publique d’une 
déclaraƟon de projet emportant mise en compaƟbilité du PLUi-H porte à la fois sur : 
 L’intérêt général de l’opéraƟon,  
 La mise en compaƟbilité du plan qui en est la conséquence.  

(Ces points sont développés au chapitre 1.3 -PLUi-H - pages 5 & 6).    
A la suite, le document peut être modifié si nécessaire, avant d’être adopté et d’emporter la mise en 
compaƟbilité du document d’urbanisme.   
 

La présente enquête publique relève également d’autres décrets et arƟcles des codes de 
l’environnement et de l’urbanisme : 

 Décrets : 
- N° 2012-290 du 29 Février 2012 relaƟf aux documents d’urbanisme, 
- N° 2013-142 du 14 Février 2013 portant clarificaƟon et simplificaƟon des procédures 

d’élaboraƟon, de modificaƟon et de révision des documents d’urbanisme,   
 Code de l’environnement : 

- ArƟcles L.123-1 à L 123-19 & R123-1 à R 123-27, jusƟfiant la nécessité d’une enquête 
publique,  

 Code de l’urbanisme : 
- ArƟcles L.300-1/300.6 permeƩant la mise en compaƟbilité du PLUi-H avec un projet 

présentant un caractère d’intérêt général ; L.153.54 et suivants du Code de l’urbanisme 
depuis la loi d’orientaƟon pour la ville du 1er Août 2003. 

 Différentes délibéraƟons intercommunales : 
- N° 2023-02 : « PrescripƟon d’une déclaraƟon de projet emportant une mise en 

compaƟbilité du PLUi tenant lieu de programme local de l’Habitat (PLUi-H) de la CCTLB 
pour l’implantaƟon d’une entreprise sur l’AcƟpôle de Mondon à Moncel-lès-Lunéville » ; 

- N° 2025-063 : « DéclaraƟon de projet pour la créaƟon d’un entre logisƟque sur la 
commune de Moncel-Lès-Lunéville : avis et définiƟon des modalités de concertaƟon ».   

 Ordonnance du Tribunal AdministraƟf de Nancy n° E25000037/54 du 19 Mai 2025 désignant la 
commissaire enquêtrice, Suzanne GERARD. 
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1.5. PrésentaƟon du projet 

1.5.1. Historique  

La prescripƟon d’une déclaraƟon de projet dans le périmètre de l’AcƟpôle de Mondon pour 
l’implantaƟon d’un entrepôt logisƟque sur un site possédant les équipements nécessaires avait été 
délibérée en date du 23 Juin 2022 (§ délibéraƟon 2022-098) mais le site iniƟalement retenu s’est 
révélé être, après étude, en parƟe incompaƟble avec le projet. 

La délibéraƟon n° 2022-168 DU 27 Octobre 2022 a permis la réalisaƟon de premières études sur un 
second site répondant plus favorablement aux objecƟfs du projet, à savoir les parcelles B573, B574, 
B576 et B 579 pour une surface de 7,0 ha sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville. 

 

 

1.5.2.  Enjeux  

Tournée vers le développement économique, la CCTLB bénéficie d’un tissu d’entreprises diversifié 
et d’un réseau d’infrastructures facilitant l’accès aux zones industrielles et arƟsanales. 

Sa posiƟon entre le Sillon lorrain et les Vosges en fait un territoire dynamique, où les créaƟons 
d’entreprises et les projets innovants sont encouragés, en lien avec des valeurs d’unité, de modernité 
et d’aƩracƟvité. 

Dans le cadre de son développement économique et la créaƟon d’emplois sur son territoire, la CCTLB 
accompagne la commercialisaƟon des zones d’acƟvités, conformément au PADD dans son orientaƟon 
4. 6/page 17 : 
 4.1 – Favoriser l’accueil de nouvelles entreprises et le mainƟen des acteurs économiques présents sur le territoire 
pour renforcer sa place à l’échelle du sud lorrain   

Figure 8 - références cadastrales des parcelles concernées par le projet 
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La présente procédure vise à permeƩre la construcƟon d’une plateforme logisƟque dans la parƟe sud 
de la commune de Moncel-lès-Lunéville, étant rappelé que le site se trouve à proximité d’un giratoire 
et de la N59, facilitant l’inserƟon dans le réseau de transport. Il se trouve également à environ 3 km 
d’un échangeur rouƟer entre ceƩe même N59 et la N4 reliant Nancy à Strasbourg. 

1.5.3. Eléments techniques du projet 

Le projet sera développé, réalisé et géré par la Société FIRE FACTOR’INDUSTRY. La construcƟon porte 
sur : 

Détails Surface  Total  
4 cellules d’entrepôts  6 000 m² chacune 24 000 m² 
1 bâƟment de bureau accolé à l’entrepôt 650 m² 650 m² 
Divers locaux techniques   300 m² 
1 poste de garde  30 m² 
1 parking véhicules légers  100 places  
1 parking poids lourds 10 places   

Au total : 
 Les construcƟons et aménagements représenteront une emprise au sol de 32 % de la 

surface totale du site.  
 Les espaces verts représenteront une surface > 40 % d’emprise au sol, comprenant les 

bassins paysagers.  
 

1.5.4. Critères d’analyse pour cerƟficaƟon des bâƟments 
La Société FIRE FACTOR’INDUSTRY bénéfice de labels comme le BREEAM8, permeƩant d’évaluer 
l’impact environnemental d’un bâƟment pour une architecture plus écologique. 

 

8 BREEAM : cerƟficaƟon britannique ou Building Research Establishment Environnemental Assessment Method créée en 
1990 

Figure 9 - situaƟon du projet d'implantaƟon FIRE FACTORY INDUSTRY 
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Les critères pris en compte, non seulement lors de la concepƟon du projet mais aussi pendant toute 
la durée de vie du bâƟment, et dont un référenƟel a été mis en place pour chaque bâƟment, sont : 

- La gesƟon de l’énergie, 
- Le niveau de polluƟon des bâƟments, 
- La gesƟon de l’eau, 
- La valorisaƟon des déchets, 
- L’uƟlisaƟon de process innovants, 
- Le management des personnes, 
- L’accès à des transports durables, 
- La santé et bien-être des occupants avec des condiƟons de travail favorables. 

A ces critères, s’ajoutent d’autres éléments tels que : 
- L’opƟmisaƟon de la lumière naturelle, 
- La gesƟon des flux PL/VL, et 
- Des acƟons en faveur de la biodiversité (par ex : mise en place d’hôtels à insectes). 

1.5.5. Accès au site  

L’accès au site se fera par l’intégraƟon dans le rond-point permeƩant un accès direct à la N59. CeƩe 
localisaƟon sera propice pour ceƩe acƟvité puisque cela permeƩra d’éviter la traversée de zones 
résidenƟelles.  

Figure 10 - Plan de masse paysager et surfaces projetées du projet 
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2. CONSULTATION PUBLIQUE  
Conformément à la Loi AccéléraƟon et SimplificaƟon de l’AcƟon Publique du 8 décembre 2020 qui a 
modifié la procédure de DéclaraƟon de projet, le Conseil Communautaire a fixé les modalités de 
concertaƟon préalable conformément aux arƟcles L.121-15-1 à L.121-21 et R.121-19 à R121-24 du 
code de l’environnement, à savoir :  

- Un dossier présentant le projet mis à 
disposiƟon du public dans les locaux de la 
CCTLB et en mairie de Moncel-Lès-
Lunéville, également consultable sur le 
site internet de l’intercommunalité, 

- Un cahier a été mis en place, dédié aux 
remarques pour le public, lesquelles 
pouvaient être également déposées via la 
rubrique « contact » de ce site, 

- Au moins 8 jours avant, l’affichage d’un 
avis précisant les modalités de 
concertaƟon, accompagnée d’une 
informaƟon publiée sur le site internet de 
la CCTLB.     

CeƩe concertaƟon s’est déroulée du jeudi 15 
Mai au Vendredi 30 Mai inclus au siège de la 
CCTLB ainsi qu’au sein de la mairie de Moncel-
Lès-Lunéville aux heures d’ouverture de ces lieux. Le public pouvait s’exprimer par mail à l’adresse : 
plui_hdelunevilleabaccarat.fr. 
Son bilan a été joint au dossier d’enquête (§ pièce n°8). Il relève qu’aucune observaƟon n’a été 
consignée.  
 

3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

3.1. DésignaƟon du commissaire enquêteur 

Par décision du 19 Mai 2025, Madame la Présidente du Tribunal AdministraƟf de Nancy, m’a désignée 
pour mener ceƩe enquête, iniƟée par la CCTLB (§ Annexe 1). 

Durant ceƩe enquête publique unique, j’ai recueilli toutes les observaƟons, proposiƟons et ou 
informaƟons émises par le Public, afin de permeƩre à la CCCTLB de disposer des éléments nécessaires 
à sa réflexion et juger de l'opportunité d'autoriser ou non le projet, et le cas échéant, d'assujeƫr sa 
réalisaƟon à certaines condiƟons. 
 

3.2. AcƟons préparatoires & suivi 

 Le 22 Mai 2025 : Prise de contact par courriel avec M. Raphaël CHARPY, Responsable du Pôle 
Aménagement du Territoire Développement pour l’organisaƟon d’une première rencontre.    

 Le 28 mai 2025 : Réunion avec M. Raphaël CHARPY, Mme Alexia CHAUMONT, chef de service 
d’instrucƟon du droit des sols, en présenƟel, et le groupe FIRE FACTOR’INDUSTRY, porteur de 
projet, par visioconférence :  

Figure 11 - consultaƟon du publique 
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Il a été essenƟellement abordé la présentaƟon détaillée du projet et le déroulement de l’enquête 
publique, son organisaƟon, le calendrier envisagé en Juillet dans l’opƟque de pouvoir déposer le 
permis de construire vers septembre/octobre 2025.  
 Les 4 & 10 Juin 2025 : Réunion avec M. Raphaël CHARPY : ayant pour objet d’arrêter les 

différentes modalités de l’enquête publique unique (dates et lieux de permanence, avis et 
arrêté d’enquête, pièce du dossier…), 

 Le 19   juin 2025 : Rencontre avec M. Bruno MINUTIELLO, Président de la CCTLB : 
Cet échange a permis de discuter sur les enjeux et les objecƟfs de cet important projet de 
construcƟon logisƟque au sein du territoire intercommunal. Son impact et sa faisabilité.  
 Le 25 Juin 2025 : Réunion avec M. Raphaël CHARPY : 
CeƩe réunion avait pour objet notamment de recenser l’ensemble des pièces du dossier 
d’enquête unique et prévoir sa mise à disposiƟon, l’un à la mairie de Moncel-Lès-Lunéville et 
l’autre au siège de la CCTLB.  

                                                                                                                                                                                                                                                          

3.3. ComposiƟon du dossier d’enquête                                                                                                                             

1. Note explicaƟve non technique, 
2. NoƟce de présentaƟon par la Sté Fire, 
3. DélibéraƟons afférentes de la CCTLB sur le projet, 
4. Arrêté intercommunautaire N° 008/2025,  
5. Mesures de publicité, 
6. Avis des Personnes publiques associées (PPA), 
7. Procès-verbal de synthèse de la réunion d’examen conjoint des PPA du 13 Mai 2025, 
8. Bilan de la consultaƟon publique du 15 au 3 Mai 2025 inclus, 
9. Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe), 
10. Réponse de la CCTLB à la MRAe, 
11. Avis de la CDPENAF (Commission Départementale de PréservaƟon des Espaces Naturels, 

Agricoles et ForesƟers), 
12. Avis de la commune de Moncel-lès-Lunéville 
13. Règlement écrit des zones A et 1Aux 
14.  Règlement graphique des zones concernées avec indicaƟon de l’AcƟpôle du Mondon. 

     

3.4. InformaƟon effecƟve du public    

Conformément à l’arƟcle R.123-11 du Code de l’Environnement, un avis au public informant de 
l’ouverture de l’enquête publique unique et de ses modalités a été publié dans 2 journaux habilités à 
publier les annonces légales dans le département de Meurthe & Moselle : la première inserƟon au 
moins 15 jours avant le début d’enquête et la deuxième dans les 8 jours.                                                                                                                  

3.4.1. Publicité légale de l’enquête dans la presse   

JOURNAUX ANNONCE LEGALE DIFFUSION 
Est Républicain 1ère inserƟon :     11/06/2025 

2ème inserƟon : 26/06/2025 
Meurthe-Moselle 

Républicain 
Lorrain 

1ère inserƟon :      11/06/2025 
2ème inserƟon :     26/06/2025 

Lorraine 
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3.4.2. Publicité extra légale  

L’ouverture de l’enquête publique unique et le calendrier des permanences ont été annoncés 
également sur le site métropolitain et sur le site communal. 

 

3.4.3. Affichage  

  Conformément à l’arƟcle R123-11 du Code de 
l’Environnement, l’affichage de l’avis d’enquête publique, 
au format A2 rédigé en caractères noirs sur fond jaune, 
comportant les menƟons définies à l’arƟcle R123-9 du 
code de l’Environnement, ainsi que l’Arrêté 
communautaire N° 008/2025 ont été apposés sur les 
panneaux d’affichage extérieurs au Siège de la CCTLB et à 
la Mairie de Moncel-Lès-Lunéville,  

 

Ainsi que sur la 
zone 
concernée.  

 

 

 

 

 

Les cerƟficats d’affichage sont joints en annexe 4.  

 

3.4.4. ConsultaƟon du dossier sur site  

Le dossier complet est disponible au siège de la CCTB et à la mairie de Moncel-lès-Lunéville. 

 

3.4.5. ConsultaƟon du dossier numérique 

Le dossier d’enquête publique unique est également consultable sur le site internet accessible 7j/7 et 
24h/24pendant toute la durée de l’enquête, à savoir : 

hƩps://www.delunevillabaccarat.fr 
 

3.4.6.  ConsultaƟon du dossier sur poste informaƟque 

Un poste informaƟque mis à disposiƟon du public en accès libre à la CCTLB et à la mairie de Moncel- 
Lès-Lunéville. 
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3.4.7. Modalités d’accueil du public  

L’enquête publique unique s’est déroulée dans de parfaites condiƟons que ce soit au siège de la 
CCTLB où une salle située au rez de chaussée a été mise à ma disposiƟon ou à la salle du Conseil 
Municipal à la mairie de Moncel-Lès-Lunéville, offrant un espace suffisant tant pour la consultaƟon 
du dossier que pour la discréƟon du public.  

3.5. Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique unique a duré 32 jours consécuƟfs : 

 Du jeudi 26 Juin à 9h00 au Lundi 28 Juillet 2025 à 17h00. 

J’ai assuré 4 permanences aux jours et heures ci-après : 

LIEUX DATES HORAIRES PERMANENCE 
Siège CCTLB  Jeudi 26 Juin 2025 14h00- 16h00 
Mairie de Moncel-Lès-Lunéville  Vendredi 11 Juillet 2025  10h00-12h00 
Mairie de Moncel-Lès-Lunéville Mercredi 23 Juillet 2025 16h00-18h00 
Siège CCTLB Lundi 28 Juillet 2025 15h00-17h00 

 

3.6. Clôture de l’enquête 

Après ma dernière permanence du lundi 28 Juillet 2025, la période de consultaƟon du public en 
mairie étant terminée à 17h00, j’ai clôturé le registre d’enquête au siège de la CCTLB puis je suis allée 
clôturer celui déposé à la Mairie de Moncel-Lès-Lunéville. Registres qui seront joints à ce rapport en 
annexe séparée.  

 

3.7.  Bilan de la parƟcipaƟon 

Au total : 6 personnes ont consigné des observaƟons durant les 4 permanences, aucune en dehors 
des permanences :  

- 2 observaƟons inscrites sur le registre papier à disposiƟon à la Mairie Moncel-Lès-Lunéville, 
- 4 observaƟons sur le registre papier à disposiƟon au siège de la CCTLB, dont la remise d’un 

courrier en mains propres.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(§ procès-verbal de synthèse en annexe 5)  

Figure 12 - téléchargement dossier EP 
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A noter que le dossier d’enquête a été téléchargé 26 fois sur le site internet.  
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4. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE EN 
REPONSE 

4.1. Procès-verbal de synthèse 

J’ai remis mon document à M. Raphaël CHARPY le mercredi 6 août 2025 à 9h30, puis j’ai pu le 
présenter à M. Bruno MINUTIELLO, Président de la CCTLB, l’après-midi, étant empêché le maƟn.  

 

4.2. Mémoire en réponse 

Le mémoire en réponse m’a été transmis par courriel le Mercredi 20 Août 2025 (§ annexe 6). 
Les informaƟons fournies sont reprises ci-après avec mes appréciaƟons à la suite de l’avis de la CCTLB. 

5. SYNTHESE DES DIFFERENTES ADMINISTRATIONS & PPA  

Une réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées s’est déroulée le 13 mai 2025 
(pièce n°6 du dossier d’enquête). Leurs remarques et avis sont résumés ci-après : 

 

5.1. Avis de l’Etat   

5.1.1.  Avis de la Sous-Préfecture de Lunéville 

Lors de la réunion des PPA, l’aƩenƟon a été portée sur la fragilité de l’argumentaƟon d’intérêt 
général du projet. Il serait intéressant que le porteur de projet communique sur le type de clientèle 
qui uƟlisera ceƩe plateforme. Ces aspects peuvent ainsi renforcer l’argumentaƟon liée à l’économie. 

Réponse de la CCTLB 
Les arguments affichés sur « l’intérêt général » du projet sont exposés au paragraphe 5.6.1. (Pages 
33 à 35). 
Le porteur de projet reconnaît pleinement la perƟnence de la quesƟon posée concernant 
l’idenƟficaƟon du client invesƟsseur et la nature précise de son acƟvité. Cependant, pour des raisons 
de confidenƟalité commerciale et afin de préserver le cadre de relaƟons économiques sensibles, ces 
informaƟons ne peuvent être communiquées à ce stade. 
Il est néanmoins important de souligner que le nouvel équipement contribuera de manière 
significaƟve au développement économique local et régional, en permeƩant la distribuƟon de biens 
à l’échelle régionale, ou à défaut, au niveau départemental. CeƩe dimension stratégique de 
l’équipement est pleinement en ligne avec les objecƟfs de dynamisaƟon économique et de desserte 
territoriale 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice 
La confidenƟalité est recevable mais elle laisse toutefois une incerƟtude sur la portée exacte des 
retombées économiques locales et régionales.  Il est regreƩable que cet aspect n’ait pas pu être étayé 
davantage car il consƟtue une des jusƟficaƟons premières de la mise en compaƟbilité du PLUi-H. 
 

5.1.2.  Avis de la DirecƟon Départementale & Ensemble des Services de l’Etat 

Par courriel le 15 mai 2025, la DDT a émis un avis favorable, mais sous réserve que la proposiƟon 
compensatoire actuelle soit complétée par l'ajout d'un autre site ou d'une surface humide 
supplémentaire pour aƩeindre l'équivalence foncƟonnelle, et que les points soulevés soient corrigés. 
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Principaux problèmes soulevés par la DDT : 
 Découpage parcellaire incohérent : Le maître d'ouvrage découpe les parcelles compensatoires 

au milieu de terrains de cultures intensives.  
La majeure parƟe d'une parcelle de cultures intensives est converƟe en mesure compensatoire, mais 
des bandes résiduelles de quelques mètres de largeur restent en culture intensive.  
Ces découpages n'ont aucune cohérence territoriale ou parcellaire, ce qui augmente le risque d'échec 
de la mesure compensatoire. 
Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes Ɵent à souligner qu’elle prend pleinement en compte les observaƟons 
formulées par les services de l’État et reconnaît la perƟnence de la quesƟon de l’intérêt général 
soulevée par la DDT dans son courriel du 9 mai 2025. Elle rappelle également que, dans le cadre de la 
procédure de DéclaraƟon de Projet, comme précisé dans le courriel du 26 juin 2025, l’examen conjoint 
des PPA ne prévoit pas un avis formel de l’État comparable à celui d’une révision, mais ce dernier 
assurera un suivi rigoureux et concerté des aspects environnementaux et d’aménagement. 
La DDT, par le service Eau-Biodiversité, s’est exprimée par voie électronique le 15 mai 2025 et a validé 
que les techniques et mesures de restauraƟon des zones humides proposées sont conformes et 
éligibles. La Communauté de Communes se félicite de ceƩe validaƟon qui témoigne de la qualité et 
de la fiabilité de l’approche retenue. 
Le schéma d’aménagement proposé ne repose pas sur un découpage parcellaire strict, mais définit 
des emprises aux affectaƟons clairement idenƟfiées.  

- Les espaces de prairies mésohygrophiles fauchées sont intégrés de manière cohérente. 
- Les cultures intensives sont qualifiées de « résiduelles » et se réparƟssent à l’échelle de 

l’ensemble de la « zone contribuƟve » totalisant 9,75 ha, le foncier d’assise du projet 
représentant 7,9 ha.  

L’étude précise que certains secteurs en marge de la zone humide, du fait de leur faible taille, ne seront 
plus uƟlisables pour un usage agricole et devraient évoluer vers des friches enherbées (cf. page 23 de 
l’étude).  
La zone tampon de 50 m est conçue pour garanƟr l’efficacité écologique tout en restant extérieure au 
site objet de compensaƟon.  
Les bandes de sécurité de 5 m, totalisant 1 521 m², feront l’objet d’une plantaƟon de fourrés, 
contribuant à la diversité et à la résilience écologique du site. 
La Communauté de Communes souligne que le porteur de projet précisera, lors du dépôt officiel du 
projet, les modalités détaillées de mise en œuvre de la restauraƟon, notamment : 

⦁ La cohérence et la précision des affectaƟons des différentes surfaces ; 
⦁ Le dialogue construcƟf avec les services de l’État afin de garanƟr une gesƟon opƟmale et 
 durable des espaces compensatoires. 

Ainsi, la Communauté de Communes considère que ce projet s’inscrit dans une dynamique de 
valorisaƟon du territoire, de protecƟon de la biodiversité et de développement économique 
responsable, tout en illustrant la capacité du porteur de projet à collaborer étroitement avec les 
autorités pour assurer une mise en œuvre exemplaire. 
 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Les réponses de la CCTLB démontrent une volonté d’adapter le projet pour répondre aux 
préoccupaƟons soulevées lors de l’enquête publique.   
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 Risque d'échec des mesures : En l'absence d'idenƟficaƟon et de marquage clairs des limites des 
sites de compensaƟon, les gesƟonnaires et uƟlisateurs des terrains ne Ɵennent pas compte des 
obligaƟons réglementaires. Il arrive ainsi que des zones de prairies compensatoires se retrouvent 
culƟvées, ou que des prairies inscrites en « fauche tardive » soient fauchées. 

 
Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes comprend pleinement la préoccupaƟon exprimée concernant le 
respect des obligaƟons réglementaires sur les sites de compensaƟon. Elle Ɵent à rappeler que l’étude 
de compensaƟon, à la page 23, prévoit explicitement que « pour éviter que la zone humide ne subisse 
des impacts supplémentaires, celle-ci sera balisée ». CeƩe mesure consƟtue une première garanƟe 
concrète de protecƟon et de lisibilité des zones concernées. 
Par ailleurs, dans la mise en œuvre des aménagements, le porteur de projet pourra s’appuyer sur 
l’experƟse d’un prestataire spécialisé, garanƟssant la conformité technique des opéraƟons et la 
sécurisaƟon des limites des zones compensatoires. 
Enfin, un plan de gesƟon global de l’ensemble des sites sera établi, intégrant des engagements clairs 
ainsi que des contrôles réguliers sur le long terme. La responsabilité de ce suivi sera transmise à 
l’entreprise acquérant le site, assurant ainsi une conƟnuité de la gesƟon et un respect durable des 
obligaƟons réglementaires. 

La Communauté de Communes considère que ces disposiƟons garanƟssent une arƟculaƟon efficace 
entre aménagement, protecƟon de la biodiversité et respect des normes réglementaires, tout en 
permeƩant un suivi durable et sécurisé des zones compensatoires. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Les arguments de la CCTLB montrent l’intérêt qu’elle porte au respect des normes réglementaires 
avec des engagements précis et des contrôles réguliers envisagés sur le long terme. 
 
 Non-respect du principe d'équivalence foncƟonnelle : Le programme de mesures de 

restauraƟon ne respecte pas le principe d'équivalence foncƟonnelle. Bien que des gains 
significaƟfs soient obtenus sur de nombreuses sous-foncƟons, l'impossibilité d'agir sur le réseau 
de fossés dans la zone tampon empêche d'aƩeindre l'équivalence. Le programme de 
compensaƟon proposé ne permet donc pas le respect de l'ensemble des principes de la 
restauraƟon compensatoire des zones humides. La garanƟe d'équivalence foncƟonnelle est une 
obligaƟon réglementaire du code de l'environnement et une exigence du SDAGE Rhin-Meuse 
2022-2027. 

 
Réponse de la CCTLB : elle est synthéƟsée avec celle portant sur le point suivant (cf. ci-dessous) 
Consciente des limites idenƟfiées par le disposiƟf de compensaƟon et notamment l’impossibilité 
d’intervenir sur le réseau de fossé dans la zone tampon, la Communauté de Communes en 
concertaƟon avec le porteur de projet ont idenƟfié un site complémentaire extérieur, qui semble 
capable de répondre aux contraintes de compensaƟon associées au projet de construcƟon. Ce site 
présente notamment un fossé à combler, suscepƟble de permeƩre de saƟsfaire les exigences 
réglementaires en maƟère d’équivalence foncƟonnelle. 
 
Une étude spécifique est actuellement en cours sur ceƩe opportunité, afin de confirmer sa perƟnence 
et de définir les mesures de reconfiguraƟon des lieux adaptées. 
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Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La commissaire approuve l’iniƟaƟon de l’étude complémentaire pour trouver un nouveau site de 
compensaƟon. CeƩe démarche proacƟve montre la volonté de la CCTLB à se conformer aux exigences 
réglementaires.  
A rappeler toutefois que la non-aƩeinte de l’équivalence est imputable à l’impossibilité d’engager des 
acƟons sur le réseau de fossés situé dans la zone tampon de la zone humide étudiée, suite à un refus 
des services départementaux propriétaires de ce dernier (§ diagnosƟc des zones humides – pièce 2b. 
du dossier d’enquête – page 46).    
 
 UƟlisaƟon injusƟfiée du raƟo surfacique de 200 % : Ce raƟo, menƟonné dans le SDAGE Rhin-

Meuse, n'intervient qu'en cas d'impossibilité de meƩre en œuvre l'évaluaƟon des foncƟonnalités 
des zones humides. Il ne s'applique que dans les cas où il est impossible de respecter les principes 
d'équivalence en termes de foncƟonnalité globale et de localisaƟon des mesures dans le même 
bassin versant de masse d'eau. Le dossier actuel ne fait pas l'objet de dérogaƟon à ces deux 
principes, et l'uƟlisaƟon du raƟo de 200 % n'est donc pas jusƟfiée. 

 
Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes Ɵent à rappeler qu’elle avait sollicité une étude de compensaƟon 
visant à proposer un aménagement respectant les normes réglementaires applicables. Ses conclusions 
ont abouƟ sur une proposiƟon respectant les prescripƟons du SDAGE Rhin-Meuse, et notamment un 
coefficient surfacique de compensaƟon au moins égal à 2 pour 1 en cas de non-respect des critères de 
compensaƟon des zones humides, notamment l’équivalence foncƟonnelle. La Communauté de 
Communes a pris acte des conclusions de ceƩe étude. 
Cependant Il convient toutefois de préciser que ce raƟo n’est applicable que si l’un des deux principes 
suivants ne peut être mis en œuvre : l’équivalence en termes de foncƟonnalité globale ou la 
localisaƟon des mesures compensatoires dans le même bassin versant. À ce jour, les services de l’État 
esƟment que les condiƟons empêchant le recours à ces critères ne sont pas établies pour le projet en 
cours. 
La Communauté de Communes souligne néanmoins que le respect des critères de compensaƟon « 
zones humides » sera contrôlé de manière formelle lors du dépôt du projet. Par ailleurs, une étude 
complémentaire a été récemment commandée sur un foncier voisin présentant les caractérisƟques 
requises pour permeƩre un aménagement pleinement adapté, illustrant la démarche proacƟve de la 
Communauté de Communes pour garanƟr la conformité environnementale et réglementaire du 
projet. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La commissaire reƟent qu’un contrôle sera effectué sur les critères de compensaƟon « zones 
humides » lors du dépôt du projet.  

SoluƟons demandées : 
 Le porteur du projet doit rendre cohérent le découpage parcellaire du site de compensaƟon pour 

garanƟr sa lisibilité et sa pérennité. Le découpage des mesures compensatoires et des bandes de 
cultures intensives de quelques mètres de large doit être modifié. 

 
Réponse de la CCTLB : 
Le bureau d’études missionné établit que ses proposiƟons d’aménagement ont opƟmisé de la 
meilleure façon l’espace mobilisable. Les préconisaƟons citées plus haut devront être mises en œuvre. 
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Les cultures intensives sont qualifiées de « résiduelles » et sont situées hors site de compensaƟon, sauf 
à considérer les espaces prairiaux comme tels. 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Prend acte. 

 
 Un calendrier prévisionnel des travaux compensatoires sur les zones humides doit être annexé à 

l'étude d'impact, précisant une date de début et de fin pour tous les chanƟers. 
Réponse de la CCTLB : 
Ce point devra être pris en compte par le péƟƟonnaire au moment du dépôt de son dossier auprès des 
services de l’État. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Il conviendra de s’assurer que cet engagement soit formalisé et tenu lors du dépôt du dossier final. 
 
 La proposiƟon compensatoire actuelle doit être complétée par l'ajout d'un autre site ou d'une 

surface humide complémentaire pour aƩeindre l'équivalence foncƟonnelle.  
Réponse de la CCTLB : 
Comme précisé plus haut, la CCTLB a commandé mi-août une étude de compensaƟon 
complémentaire, sur un foncier voisin, qui posséderait les caractérisƟques requises, notamment la 
présence d’un fossé à combler. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Prend acte. 

 

 La DDT présume qu'il est nécessaire de trouver une proposiƟon complémentaire « ex-situ » (hors 
site) pour compenser les foncƟonnalités hydrologiques qui ne peuvent pas être mises en place 
sur le site, comme le retrait de drains ou le comblement de fossés. 

 
Réponse de la CCTLB :  
Conformément aux éléments précités, un site voisin a été idenƟfié pour accueillir un aménagement 
en zone humide. Ce site, parcouru par un fossé et présentant des caractérisƟques pédologiques 
favorables, consƟtue une opportunité perƟnente pour compenser les foncƟonnalités hydrologiques 
non restaurables sur le site principal. 
La Communauté de Communes se félicite des échanges fructueux entre le porteur de projet et le 
propriétaire du site, qui permeƩront de sécuriser par écrit la mise à disposiƟon du foncier.  
Reste désormais à définir, en concertaƟon avec le porteur de projet, les modalités d’entreƟen du site 
dans sa version remodelée afin de garanƟr la pérennité et l’efficacité de la compensaƟon. 
La Communauté de Communes souligne que ceƩe démarche proacƟve illustre son engagement à 
concilier les impéraƟfs de développement avec le respect des obligaƟons réglementaires et la 
protecƟon des foncƟonnalités écologiques des zones humides. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La commissaire perçoit la volonté de la CCTLB à se conformer aux exigences réglementaires sans 
tenter de minimiser les problèmes soulevés. Elle reconnaît explicitement les limites du disposiƟf de 
compensaƟon iniƟal et l’impossibilité d’agir sur le réseau de fossés dans la zone tampon. 
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5.1.3.  Avis de l’Agence Régionale de Santé 

Elle n’a pas parƟcipé à la réunion mais a donné un avis favorable sur ce projet par courriel du 8 Avril 
2025 à 14h57, le terrain évalué au niveau du lieu-dit « Mercier » est situé en dehors de tout périmètre 
de protecƟon de captage d’eau desƟnée à la consommaƟon humaine existant ou en projet.     

 

5.2. Avis du département de Meurthe & Moselle – GesƟon Route 

Lors de la réunion conjointe PPA, en son rôle de gestionnaire routier, le Département est intéressé 
par les développements de la zone d'activité, en particulier pour améliorer sa "lisibilité" et ses accès. 
Il souligne que la route départementale (RD) dessert le site et qu'elle est configurée pour le flux de 
poids lourds lié à l'activité. 
Points clés de ses remarques : 

 Son service avait recommandé de créer un accès au site du côté du rond-point, ce qui a été 
pris en compte. 

 La création d'une nouvelle connexion directement sur le giratoire pourrait poser des 
problèmes de conception routière. 

 La connexion devrait être à la charge du porteur de projet. 
 La possibilité de mutualiser l'accès via la voie communale en l'élargissant a été évoquée.  

Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes prend note de l’intérêt exprimé par le Département, en sa qualité de 
gestionnaire routier, concernant la lisibilité et les accès à la zone d’activité, et souligne l’importance 
de prendre en compte les flux de poids lourds desservant le site. 
 
Elle partage l’argument du Département selon lequel l’accès via la voie communale pourrait 
constituer une solution pertinente, limitant les interventions directes sur le giratoire et répondant aux 
impératifs de sécurité et de conception routière. Lors de la réunion d’examen des PPA, la commune 
s’est déclarée ouverte à envisager un redimensionnement de la voirie communale afin de permettre 
cet accès mutualisé, plutôt qu’une connexion directe sur le giratoire. 
 
Le Président a rappelé que cette option devra être clarifiée et formalisée, et communiquée à la 
commune ainsi qu’au porteur de projet, afin de garantir une mise en œuvre cohérente et conforme 
aux règles de sécurité routière. La Communauté de Communes souligne ainsi sa volonté de favoriser 
une approche concertée et pragmatique, conciliant les besoins du projet et les recommandations du 
Département. 
Commentaire de la commissaire enquêtrice 
Les échanges avec le Département montrent une bonne coordination sur les questions d’accès 
routier.  
L’abandon de l’idée d’une connexion directe sur le giratoire au profit d’un accès mutualisé via la voie 
communale est une solution pertinente qui répondrait aux impératifs de sécurité et de conception 
routière. Néanmoins cette solution dépend de l’accord et des aménagements de la commune de 
Moncel-Lès-Lunéville. 
  
Besoin impéraƟf d'un fléchage approprié : 

 Nécessité de prêter aƩenƟon aux chemins d'accès à l'est de la voie ferrée et d'en marquer 
les limites. 

Réponse de la CCTLB   
Ces aménagements complémentaires bienvenus, qui ne sont pas du ressort de la CCTLB, devront faire 
l’objet d’une mise au point avec la Commune de Moncel-Lès-Lunéville. 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Ce fléchage approprié est essenƟel pour la sécurité de tous les usagers. 
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5.3. Avis de la Chambre d’agriculture 54 

Elle a rendu un avis favorable par courrier du 1er juillet 2025 au vu de l’intégraƟon des mesures de 
compensaƟon environnementales mises en œuvre au sein du périmètre du projet.  
Elle précise que même si ce projet n’est pas soumis à l’obligaƟon d’une étude préalable agricole, la 
chambre d’Agriculture invite la Communauté de Communes à l’engager, afin d’évaluer et compenser 
l’impact du projet sur l’économie agricole locale. CeƩe démarche permeƩra de réintroduire de la 
valeur ajoutée au sein de l’économie agricole, compensant ainsi la consommaƟon de foncier. 
 
Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes remercie la Chambre d’Agriculture pour sa recommandaƟon relaƟve 
à la réalisaƟon d’une étude préalable agricole, qui, bien que non obligatoire pour ce projet, consƟtue 
un ouƟl perƟnent pour évaluer et compenser les impacts sur l’économie agricole locale. 
M. le Président de la CCTLB s’est déclaré favorable à l’élaboraƟon d’une poliƟque globale visant à 
valoriser l’acƟvité agricole sur l’ensemble du territoire intercommunal. Des réflexions sont 
actuellement engagées dans ce cadre, notamment en lien avec la filière maraîchère. Par ailleurs, 
l’engagement de l’intercommunalité sur le dossier « plan herbe » témoigne de sa volonté de soutenir 
et de renforcer la valeur ajoutée de l’agriculture locale, en conciliant développement territorial et 
préservaƟon du foncier agricole. 
Ainsi, la Communauté de Communes partage pleinement l’objecƟf de renforcer la durabilité et la 
valorisaƟon de l’acƟvité agricole, tout en inscrivant ceƩe démarche dans une approche territoriale 
globale et cohérente. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice :  
La réponse de la CCTLB montre qu’elle partage l’objecƟf de renforcer la durabilité de l’agriculture 
locale tout en conciliant le développement territorial et la préservaƟon du foncier agricole.  
La demande d’une étude préalable agricole parait nécessaire. 
 

5.4. Avis du Conseil Départemental de Meurthe & Moselle 

Il a donné un avis défavorable par courrier daté du 11 Juillet 2025 et reçu le 25 Juillet 2025 par la 
CCTLB Les raisons principales de cet avis DEFAVORABLE sont : 
- Impact sur la zone humide : Le projet est jugé avoir un impact trop important sur une zone 

humide de 2,77 ha. Le programme de compensaƟon proposé ne respecte pas le principe 
d'équivalence foncƟonnelle, bien qu'un coefficient de compensaƟon surfacique au moins égal à 
2 ait été appliqué. 

- Biodiversité : Les enjeux pour la biodiversité sont jugés "moyens" à "assez élevés", notamment 
en raison de la présence du busard Saint-MarƟn. Le département note l'absence d'évaluaƟon sur 
la populaƟon de ceƩe espèce et des mesures à prendre en sa faveur. 

- Classement "d'intérêt général" : Le classement du projet comme "d'intérêt général" est 
considéré comme discutable. 

La leƩre précise que cet avis est émis uniquement au regard des compétences du Département de 
Meurthe-et-Moselle et ne consƟtue pas un avis général sur le projet. 
 
Réponse de la CCTLB : 
Ces éléments correspondent aux remarques produites par les services de l’Etat. Une réponse est 
apportée précédemment sur le volet « biodiversité », pour limiter les impacts des mesures d’évitement 
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sont préconisées dans la noƟce générale (p 129) et notamment concernant la nidificaƟon des oiseaux. 
Le porteur de projet devra s’engager à les respecter. Le volet « intérêt général » est argumenté dans 
le mémoire en réponse (§ paragraphe 5.6.1_ pages 33 à 35.  
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Comme exprimé précédemment, la CCTLB montre qu’elle a bien pris en compte les remarques 
criƟques du Conseil départemental concernant la compensaƟon des zones humides et a déjà iniƟé 
une étude complémentaire pour trouver un nouveau site de compensaƟon.  
De même concernant la clarificaƟon de l’intérêt général, les arguments complètent ceux évoqués 
dans le dossier d’enquête (§ paragraphe 1.3.1.- jusƟficaƟon de l’intérêt général- page 8).  

5.5. Avis de la CDPENAF 

La Commission Départementale de la PréservaƟon des Espaces Naturels, Agricoles et foresƟers 
(CDPENAF) a émis un avis favorable dans son courrier du 10 Juin 2025 sur le projet d’implantaƟon 
d’un centre logisƟque à Moncel-lès-Lunéville, en précisant toutefois que la Communauté de 
Communes s’est engagée oralement à fermer une zone Aux non construite de son territoire dans le 
cadre de la révision de son PLUi-H en cours.  
Réponse de la CCTLB  
Ce point sera traité dans le cadre de la révision du PLUi-H, qui prévoit une redéfiniƟon de l’offre de 
foncier économique, par une concentraƟon sur des pôles porteur et la dispariƟon de zones de taille et 
de localisaƟon qui ne sont plus adaptées à la demande d’implantaƟon des entreprises. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB s’engage à rendre une autre zone à son état naturel ou agricole dans le cadre d’une gesƟon 
plus raƟonnelle et concentrée de son urbanisme dans son PLUi-H en cours de révision. 
 

5.6. Avis des PPA associées  

5.6.1.  Avis de la DirecƟon Régionale des Affaires Culturelles 

L’Architecte des bâƟments de France a fait part de ses recommandaƟons dans son courrier du 24 Avril 
2025 et résumées ci-après : 
Le projet s’implante à proximité de la N59, dans un paysage déjà anthropisé, entre un échangeur 
rouƟer et une zone d’acƟvité logisƟque et accentue le conƟnuum urbain le long de la D590 entre 
Moncel et Saint-Clément.  
Il conviendra d’arrêter l’étalement urbain le long de cet axe afin de ménager des espaces libres entre 
les deux villages, au risque de ne plus idenƟfier chacune des deux enƟtés. 
 
Réponse de la CCTLB 
Le site d’implantaƟon visé fait face côté nord aux locaux d’une entreprise (les Meubles Lagrange) 
existant depuis plusieurs décennies et à proximité au sud au pôle économique de Mondon, qui est 
amené à se développer et s’intègre à la vision stratégique de la dynamisaƟon économique 
intercommunale.  
Or le centre de ce site qui prend une forme linéaire se situe au niveau de la limite entre les communes 
de Moncel et de Laronxe. Néanmoins dans la perspecƟve de révision du PLUi-H, l’AcƟpôle ne devrait 
pas s’étendre plus au Sud et il n’existe pas de volonté d’urbanisaƟon supplémentaire au nord du 
giratoire de la route départementale. 
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 Ainsi l’idenƟficaƟon des villages-centres de Moncel et de Saint Clément restera bien marquée : les 
espaces situés en zone naturelle (boisée) ou agricole au Nord-Ouest de l’entreprise Lagrange seront 
conservés ainsi que ceux localisés au Sud de la plateforme ID LogisƟcs. 
L’idenƟté propre de l’AcƟpôle de Mondon sera amenée à être renforcée pour souligner son caractère 
de zone économique d’intérêt intercommunal. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Les engagements pris par la CCTLB à limiter l’étalement urbain entre les deux villages, de préserver 
les espaces naturels et agricoles situés entre les deux enƟtés, permeƩront de conserver une 
séparaƟon claire entre les villages de Moncel-Lès-Lunéville et Saint-Clément. 

 

- Le projet doit être reconnu d’intérêt général, sa jusƟficaƟon faisant référence à une 
jurisprudence sur le développement de centres commerciaux dans les années 1980, évolué avec 
des opéraƟons Cœur de ville, centre bourgs... qui visent à redynamiser les centres-villes et de 
l’objecƟf zéro arƟficialisaƟon neƩe.   

Réponse de la CCTLB 
L’intérêt de l’intercommunalité pour l’implantaƟon de ce bâƟment se traduit au travers de plusieurs 
approches : 

- Un besoin des acteurs économiques : 
L’offre logisƟque créée correspond à un besoin exprimé à l’échelle du Grand Est par les acteurs 
spécialisés, le site offrant une situaƟon géographique idéale entre les aggloméraƟons de Nancy 
et Strasbourg, saturées du point de vue de l’offre foncière pour ce type d’acƟvités. Le secteur de 
la logisƟque reste en expansion, porté par les nouveaux modes de consommaƟon. CeƩe 
dynamique correspond également à une opƟmisaƟon des approvisionnements de commerces en 
choisissant les sites les plus adéquats pour l’implantaƟon des plateformes de distribuƟon. 

- La parƟcipaƟon à une nouvelle stratégie foncière favorisant le développement économique 
local : 
Du point de vue de la stratégie économique du territoire, il convient de souligner que le diagnosƟc 
économique réalisé dans le cadre du projet de révision du PLUi-H a mis en lumière une offre limitée 
en maƟère de fonciers économiques et la nécessité de développer de nouvelles enveloppes 
foncières aƩracƟves pour les entreprises à la fois locales mais également exogènes, qui sont 
jusqu’à présent peu nombreuses à s’intéresser à la CCTLB. 
Plus généralement les fonciers le plus souvent ne remplissent pas les condiƟons pour aƫrer les 
entreprises (localisaƟon, dimensions, desserte, équipements, condiƟons de mobilisaƟon …), qui 
elles présentent leurs exigences. Par ailleurs les fonciers de grande taille facilement accessibles 
sont rares aujourd’hui non seulement sur la CCTLB, mais également sur l’ensemble du Sud 
Meurthe et Moselle. 
La nouvelle implantaƟon s’inscrit dans la logique recherchée de structuraƟon de l’économie locale 
autour de plusieurs pôles-phares qui répondent aux aƩentes des entreprises à la recherche de 
fonciers adaptés à leurs besoins.  
Ainsi le foncier ciblé dans la présente démarche s’inscrit dans ceƩe volonté de renforcer le pôle 
économique de Mondon, dont il devrait à court terme faire parƟe intégrante, la révision du PLUi-
H prévoyant de reclasser les terrains situés entre Carrefour LogisƟque et le site visé par la DP en 
zone aménageable pour l’Économie.  
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L’AcƟpôle de Mondon s’est structuré au fil de projets d’aménagements successifs et 
indépendants. Avec le projet FIRE il s’arƟculera autour de 3 accès sur la RD 590, qui fait le relais 
pour rejoindre la RN 59, artère majeure reliant l’axe Nancy Strasbourg au département des 
Vosges : 
 L’accès situé le plus au sud dessert le site Betaigne, sur lequel l’entreprise ID LogisƟcs est 

implantée et qui devrait accueillir prochainement un autre établissement de taille 
importante. 

 L’accès central (rue Marchal), qui dessert la plateforme « Carrefour », l’entreprise Valecobois 
et à l’avenir d’autres établissements qui devraient occuper le foncier encore vierge 
d’installaƟons (env. 1,2 ha). 

 L’accès nord depuis le giratoire de la RD 590, qui desservira le projet en cours d’analyse. 
 
 Comme indiqué plus haut, les fonciers situés entre le site objet du présent dossier et le plateforme « 
Carrefour » devraient à l’occasion de la révision du PLUi-H être intégrés au pôle économique de 
Mondon. En ce sens, contact a été pris avec les propriétaires concernés, qui accueillent favorablement 
ceƩe perspecƟve.  
Il convient de relever qu’un premier porteur de projet avait proposé dès 2022 d’implanter un nouvel 
établissement de logisƟque sur le secteur. La prise de décision de la révision du PLUi-H n’était alors 
pas encore actée et une modificaƟon du PLUi-H venait d’abouƟr au mois de juin. La prescripƟon de la 
révision du PLUi-H n’est en effet intervenue qu’en décembre 2023.  
La nouvelle implantaƟon s’intégrera ainsi à un pôle économique cohérent délimité au Sud-Ouest par 
la RN59, au Nord-Ouest par le site des Meubles Lagrange, au Nord-Est par la voie ferrée (avec 
possibilités d’aménagement technique à son Nord-Est) et au Sud-Est par la plateforme « ID LogisƟcs ».  
Une ou plusieurs OAP dans le cadre de la révision du PLUi-H devraient ainsi établir les schémas 
d’aménagement opƟmisant la gesƟon des espaces. 
Il convient de retenir que la nouvelle organisaƟon économique territoriale issue de la révision du PLUi-
H permeƩra de reclasser en zone N ou A certains secteurs à vocaƟon économique qui se sont révélés 
inadaptés, ne présentant pas les qualités pour aƫrer les entreprises. 
Le SCoT prévoit sur la CCTLB une consommaƟon d’espaces hors enveloppe urbaine limitée à 58 ha sur 
une période de 10 ans (2021 à 2030), sachant que concernant les zones économiques stratégiques, 
dont l’AcƟpôle relève, il est possible de puiser jusqu’à 10 ha au sein d’une réserve foncière mutualisée, 
à concurrence de 50 % de la consommaƟon visée.  La CCTLB n’a pas à ce stade formulé ce recours.  
Pour précision, depuis 2021 la CCTLB a consommé 7,7 ha des 58 qui lui sont aƩribués, ce qui témoigne 
d’une faible dynamique. 
- Un facteur de créaƟon d’emplois : Le porteur de projet prévoit que l’acƟvité créée sur site 

apporterait entre 80 et 100 emplois sur le territoire, hors emplois indirects, qui s’évalueraient à 
0,5 pour 1. Il convient de rappeler les chiffres en termes de taux chômage sur le territoire au sens 
du recensement de la populaƟon. Il s’établit à 12,3 % sur l’ensemble de l’intercommunalité et 16,4 
% à Lunéville, comparaƟvement à un niveau 11,7 % au niveau naƟonal (chiffres INSEE officiels 
recensement 2025, pour l’année 2022).  

Il ressort de ces éléments un besoin de redynamisaƟon économique à la suite de décennies 
précédentes qui ont affecté l’emploi sur le bassin de populaƟon local. Par ailleurs le niveau de 
qualificaƟon requis correspond à celui d’une part représentaƟve de la main d’œuvre locale. 

 
- La perspecƟve de la créaƟon d’une filière de formaƟon complète en logisƟque (jusqu’à Bac+5) : 

ceƩe nouvelle implantaƟon porterait au nombre de trois les entreprises de logisƟque sur un même 
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secteur géographique, condiƟon qui consƟtue le seuil à parƟr duquel une telle filière peut être 
promue, sous l’égide de la Région Grand Est.  

Elle permeƩra ainsi de renforcer et diversifier l’offre éducaƟve du territoire, mais au-delà de meƩre 
en adéquaƟon le contenu des formaƟons avec la nature des emplois disponibles sur le territoire.  

 
- Concernant les nuisances produites par la nouvelle acƟvité : les représentants de la société FIRE 

nous annoncent le passage de 80 camions par jour, sachant qu’une grande parƟe d’entre eux 
devrait accéder au site via les échangeurs avec la RN 59 situés à proximité directe du site. 

Ce qui limitera l’encombrement de la Départementale desservant plus au Sud le site de Mondon. Le 
projet sera en outre labellisé « BREAM », qui garanƟt entre autres condiƟons une intégraƟon 
paysagère du projet, qui sera renforcée par l’aménagement d’une zone humide foncƟonnelle sur site. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB jusƟfie le projet par son rôle de levier pour le développement économique et la créaƟon 
d’emplois, mais aussi par sa contribuƟon à une stratégie foncière plus large et la perspecƟve de 
développer une filière de formaƟon pour répondre aux besoins du territoire.  
Elle apporte également des arguments pour rassurer sur l’impact environnemental et de circulaƟon 
du projet.  
Ces arguments viennent en complément de ceux repris dans le dossier d’enquête publique, jugés 
insuffisants. (§ paragraphe 1.3.1 – page 8). 

5.6.2. Avis de la Plateforme locale de RénovaƟon EnergéƟque (PETR) de Lunéville  

Lors de la réunion des PPA, M. Cornil, Directeur, a rappelé les réflexions qui sont menées sur le sujet 
des mobilités dans le cadre de la délégaƟon de service public en transport urbain dans le lunévillois ; 
notamment sur la desserte de ceƩe d’acƟvité en transports en commun avec un plan de déplacement 
des entreprises et celui ciblé sur les déplacements doux.  

Commentaire CE 
Il n’a pas été évoqué le déplacement en vélo qui est actuellement accidentogène dans ceƩe zone, 
alors que des parkings pour vélos sont prévus pour répondre à la réglementaƟon mais sans évoquer 
les possibilités d’accès sécurisés.    
 
Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes rappelle que l’intégraƟon de places de staƟonnement ciblées sur les 
cycles est déjà imposée par le règlement d’urbanisme. La quesƟon des relais et de la sécurisaƟon des 
cheminements cyclables menant au site ne peut toutefois être pleinement prise en compte que dans 
le cadre du schéma directeur cyclable récemment élaboré par le PETR, qui implique un plan de 
financement pluriannuel. 
À ce stade, les cyclistes peuvent emprunter la voie rouƟère peu fréquentée longeant la voie ferrée 
(chemin de Mississippi), qui relie le cœur de Moncel au nord du site, à proximité du passage ferré, sur 
une distance d’environ 2 900 m. Le schéma directeur cyclable prévoit la réaffectaƟon de ce tronçon 
de voie aux mobilités douces et il conviendrait d’en préciser avec le PETR les condiƟons techniques et 
financières afin d’évaluer la perƟnence des soluƟons envisagées au regard de leur coût et de leur 
efficacité pour les usagers. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB prévoit de travailler avec le PETR pour évaluer la faisabilité technique et financière de ceƩe 
soluƟon. En résumé, si le staƟonnement des vélos est pris en compte, la quesƟon plus large de la 
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sécurité des accès cyclables est intégrée dans un plan régional à long terme qui nécessite un budget 
dédié et une étude plus approfondie.    
  

5.6.3. Avis du Syndicat mixte de la MulƟpôle Sud Lorraine 

Lors de la réunion conjointe des PPA, le Chef de projet, a recommandé de : 
- Replacer le projet dans le contexte plus général de la consommaƟon foncière sur le territoire de 

la CCTLB,  
- Inclure une analyse de la consommaƟon foncière et de menƟonner les limites chiffrées établies 

par le SCOT. 
- Le replacer dans une logique d’aménagement d’ensemble cadrant avec le secteur de l’AcƟpôle, 

au lieu de le décrire comme un simple site proche de ceƩe zone d’acƟvité.  
- Clarifier le périmètre de la zone d’acƟvité et une vision globale est nécessaire. 
 
Réponse de la CCTLB  
M. le Président a rappelé que le futur PLUi-H ciblera trois zones de développement économique. Il a 
également menƟonné une étude en cours menée par l’ANCT9 sur la perƟnence des localisaƟons des 
zones à vocaƟon économique et a précisé qu’il était prématuré de se prononcer sur ces opportunités. 
Aucune approche n’a été faite à ce stade concernant le portage foncier à 50 % lié à la catégorisaƟon 
de site stratégique.  
La clarificaƟon du périmètre et de la desserte de l’AcƟpôle dans sa configuraƟon abouƟe fait 
actuellement l’objet d’un travail de précision dans le cadre de la révision du PLUi-H.  
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Prend acte que les zones de développement économique sont actuellement revues dans le cadre de 
la révision du PLUi-H en cours.   
 

Concernant la mulƟmodalité et transport, La MulƟpôle souhaiterait également savoir si le recours à 
la mulƟmodalité, notamment le transport ferroviaire, est envisagée sur ce site. Elle esƟme qu’une 
meilleure desserte interne est nécessaire pour assurer une organisaƟon cohérente de la zone, car les 
accès indépendants actuels comparƟmentent l’ensemble.  

Réponse de la CCTLB :  
M. le Président a rappelé que la desserte actuelle de la zone résulte de l’héritage des différentes 
phases d’aménagement successives. Les principes relaƟfs à ceƩe desserte sont inscrits dans l’OAP 
existante et pourront être réexaminés dans le cadre de la révision du PLUi-H, en cohérence avec le 
développement futur de l’AcƟpôle.  
 
Il est toutefois précisé que l’accès au projet actuel se fera en un point unique déjà idenƟfié et ne 
concerne pas l’organisaƟon interne future de l’AcƟpôle. 
Par ailleurs, une bande foncière le long de la voie ferrée, côté Est, est classée en zone UX afin de 
permeƩre d’éventuels aménagements liés à la desserte ferroviaire.  
 
M. le Président a souligné qu’il souƟent la volonté poliƟque de la SNCF de développer le fret, tout en 
notant que ce type de projet se heurte encore à certains obstacles, notamment financiers. 

 
9 ANCT : Agence NaƟonale de la cohésion des Territoires  



38 
Rapport Enquête Publique sur le projet de la CCTLB de déclaraƟon de projet portant mise en compaƟbilité du PLUi-H pour l’implantaƟon 

d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville projeté par la Sté FIRE 

En parallèle, la collecƟvité poursuit des discussions visant à renforcer la mobilité des usagers, 
notamment à travers le plan d’aménagement des pistes cyclables élaboré par le PETR et l’examen de 
la mise en place de systèmes de naveƩes. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Les échanges entre la CCTLB et la mulƟpôle montrent une volonté commune de développer le 
territoire de manière cohérente et réfléchie, en s’appuyant sur la révision en cours du PLUi-H et des 
études approfondies pour prendre des décisions éclairées.  
  

5.6.4. Avis de la mairie de Moncel-Lès-Lunéville 

Après en avoir délibéré le 16 Juin 2025, le conseil Municipal, à l’unanimité10, a donné un avis favorable 
en souhaitant que les parcelles limitrophes soient concernées par la modificaƟon de zonage du PLUi-
H et passées en zone compaƟble avec des acƟvités économiques. 
 
Réponse de la CCTLB : 
Le PLUi-H de la CCTLB est en cours de révision. Son volet économique prévoit de réorganiser l’offre de 
foncier économique afin qu’elle soit renforcée et adaptée à la demande des entreprises. 
 
En ce sens, l’AcƟpôle de Mondon, situé dans le voisinage du potenƟel site d’implantaƟon du projet 
FIRE, est amené à se développer, étant par ailleurs idenƟfié dans le SCoT actuel comme Zone d’AcƟvité 
Économique Stratégique à l’échelle du Sud de la Meurthe et Moselle. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB et la commune semblent être en phase concernant le développement économique de la 
zone AcƟpôle du Mondon.  
  

 
10 M. Jean Penner n’a pas pris part au vote du fait que ses terrains sont impactés par ceƩe modificaƟon de zonage. 
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5.7. Synthèse des recommandaƟons de l’Autorité environnementale 

L’Ae a rendu son avis délibéré le 22 Mai 2025 (réf. MRAe 2025AGE51) résumé dans le tableau ci-après : 

 RECOMMANDATIONS 
 

REPONSES de la CCTLB 

R1
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AU
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AƩendre l’avis de la Commission départementale 
de préservaƟon des espaces naturels, agricoles et 
foresƟers (CDPENAF) avant de poursuivre 
l’instrucƟon de son dossier. 

 
La réponse de la CDPENAF a été communiquée à la 
CCTLB le 10 juin 2025 avec un avis favorable, en 
précisant toutefois que la Communauté de 
Communes s’est engagée oralement à fermer une 
zone Aux non construite de son territoire dans le 
cadre de la révision de son PLUi-H en cours.  
 

R2
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Etablir un plan localisant à la fois la zone de projet 
et l’AcƟpôle de Mondon, et leur arƟculaƟon ; 
 
 
 
Indiquer le zonage de l’AcƟpôle de Mondon dans 
le PLUi-H et la ou les surfaces correspondant à la 
ou les zones concernées ; 
 
Préciser l’état de remplissage et les disponibilités 
au sein des ZAE existantes, en parƟculier au sein 
de l’AcƟpôle de Mondon. 
 
 

 
Voir le plan proposé correspondant à la pièce 14 de 
l’enquête publique. L’AcƟpôle de Mondon s’est 
développé au fil du temps par tranche. 
L’implantaƟon projetée en consƟtuerait la troisième, 
avec un accès propre sur la RD590. 
 
Le futur zonage de l’AcƟpôle Mondon est en cours de 
définiƟon dans le cadre de la révision du PLUi-H, ce 
qui implique ses caractérisƟques de structuraƟon. La 
non réalisaƟon du projet objet de la DP entraverait 
une projecƟon sur la définiƟon de perspecƟves à 
donner pour cet ensemble.  
Par ailleurs, le SCoT et les premières études réalisées 
dans le cadre de la révision du PLUi-H font état de la 
rareté de la disponibilité de fonciers économiques de 
grandes dimensions sur le territoire et au-delà sur le 
sud de la Meurthe et Moselle.  
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SCOT Sud 54 : L’Ae s'interroge sur l'applicaƟon de 
la règle du SCOT concernant la consommaƟon 
foncière mutualisée. 
 
La MRAe insiste sur la nécessité de comptabiliser 
les surfaces arƟficialisées dans le calcul de 
consommaƟon d'espaces naturels, agricoles et 
foresƟers et de jusƟfier ceƩe consommaƟon par 
rapport à l'enveloppe définie par le SCOT. 
PGRI et PCAET : Le dossier omet d'analyser 
l'arƟculaƟon avec le Plan de GesƟon des Risques 
InondaƟon (PGRI) et le Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) en cours d'élaboraƟon. La 
MRAe recommande d'intégrer ces analyses. 
 
SRADDET Grand Est et Loi Climat et Résilience : Le 
dossier ne détaille pas l'arƟculaƟon avec les 
règles clés du SRADDET (aƩénuaƟon et 
adaptaƟon au changement climaƟque, 
préservaƟon des zones humides, sobriété foncière, 
imperméabilisaƟon des sols, mobilité durable).  
 
 
 

SCoT Sud 54 : Les 7,9 ha seraient effecƟvement 
potenƟellement comptabilisés au Ɵtre de la 
consommaƟon foncière du portefeuille aƩribué à 
chaque intercommunalité, bien qu’il puisse être 
recouru dans le cas présent au portefeuille 
mutualisé de réserve foncière établi par le SCoT, au 
bénéfice notamment des ZAE stratégiques. Le 
secteur proche de Mondon est idenƟfié comme ZAE 
d’intérêt stratégique par le SCoT.  
PGRI et PCAET :  
 
Il n’existe aucun lien entre le risque d’inondaƟon et 
l’implantaƟon projetée. Le PCAET n’a pas vocaƟon à 
réguler l’implantaƟon des entreprises. 
 
Le SRADDET est en cours de modificaƟon. Par 
ailleurs le SCoT consƟtue le document qui traduit les 
orientaƟons du SRADDET. On doit ainsi se référer au 
Scot, qui a été récemment révisé et non au 
SRADDET, de facture plus ancienne, pour évaluer la 
compaƟbilité du projet avec les objecƟfs établis à 
une échelle géographique supérieure. 
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Natura 2000 :  
Produire une évaluaƟon des incidences Natura 
2000 complète sur les sites Natura 2000, selon la 
séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) et 
concluant sur l’absence ou non d’impacts 
significaƟfs sur les sites localisés dans un rayon de 
5 km. 
En cas d’incidences significaƟves, le maître 
d’ouvrage doit : 
JusƟfier l’absence de soluƟons alternaƟves ; 
 Indiquer les mesures compensatoires nécessaires 
pour maintenir la cohérence globale du réseau 
Natura 2000 et en informer la Commission 
européenne ; la noƟon d’incidences significaƟves 
est donc appréciée avant mise en œuvre des 
mesures compensatoires ; 
Démontrer la moƟvaƟon de la réalisaƟon du 
projet pour des raisons impéraƟves d’intérêt 
public majeur, ce qui est déjà très restricƟf ; 
s’agissant d’un site abritant un type d’habitat ou 
une espèce prioritaire, seules peuvent être 
évoquées des considéraƟons liées à la santé de 
l’homme, à la sécurité publique ou à un bénéfice 
important pour l’environnement ou, après avis de 
la Commission européenne, à d’autres raisons 
impéraƟves d’intérêt public majeur. 
Zones humides :  
Une zone humide de 0,770 ha sera impactée, avec 
une mesure compensatoire proposée de 15 800 
m².  
La MRAe recommande de conforter la 
préservaƟon de la zone humide par une 
protecƟon au Ɵtre de l'arƟcle L.151-23 du code de 
l'urbanisme1. 
 

Le site n’est pas en proximité directe d’une zone 
Natura 2 000. La plus proche se situe à plus de 3 km 
au sud et est séparée par la RN59. L’autre, située au 
nord à 4,8 km bénéficie de l’écran que consƟtue le 
massif foresƟer de Mondon. Compte tenu de ces 
éléments, il apparaît que le projet ne portera aucun 
impact significaƟf sur ces zones Natura 2000. 
 
 
 
 
De manière plus générale, la présente procédure n’a 
pas à proposer de mesures compensatoires, qui sont 
liées directement au projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zones humides : 
Le projet fait l’objet de l’aménagement d’une zone 
humide qui pourra faire l’objet de mesures de 
protecƟons réglementaires dans le cadre d’une 
procédure adaptée. 
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Le projet est situé en zone de débordement de 
nappe d'eau souterraine et de retrait-gonflement 
des argiles.  
La MRAe recommande d'indiquer comment ces 
risques sont pris en compte dans la concepƟon 
des bâƟments. 

Ces éléments seront pris en compte dans le cadre de 
la concepƟon précise du projet et du permis de 
construire. Ces condiƟons ne peuvent être imposées 
dans le cadre de la présente procédure. L’ensemble 
de la vallée est impacté par cet enjeu. 
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Eau potable : 
La MRAe demande de préciser les 
consommaƟons d'eau aƩendues et d'analyser la 
suffisance de la ressource, notamment pour la 
défense incendie cumulée des sites logisƟques. 
Eaux pluviales :  
Le dossier ne détaille pas la gesƟon des eaux 
pluviales.  
La MRAe recommande de privilégier l'infiltraƟon 
à la parcelle. 
Assainissement : 
La staƟon de traitement des eaux usées de 
Lunéville, bien que conforme en équipement et 
collecte, ne l'est pas en performance.  
La MRAe recommande de la meƩre en conformité 
avant le branchement du projet. 

Eau potable : 
Ces éléments doivent être précisés par le porteur de 
projet dans le cadre du permis de construire en lien 
avec le SDIS. 
 
Eaux pluviales :  
le projet devra respecter l’arƟcle 40 de la loi APER, 
qui imposera notamment des disposiƟons relaƟves à 
la perméabilité des sols. 
 
 
Assainissement : 
Ce point sera étudié dans le cadre de la définiƟon 
plus précise du projet avec les services compétents. 
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La MRAe recommande : 
Emissions de Gaz à effet de serre (GES) 
Procéder à un bilan des émissions de GES et plus 
généralement du développement des acƟvités 
logisƟques sur le territoire de la CCTLB, 
StaƟonnement :  
 Absence de prévision de staƟonnement pour 
vélos, cheminement piétonnier, et uƟlisaƟon 
d'énergie renouvelable sur le site. 
La MRAe recommande de les intégrer. 
Energie renouvelable sur le site : 
Prévoir leur uƟlisaƟon. 
 

GES : ceƩe approche est engagée dans le cadre du 
PCAET ; 
 
 
StaƟonnement : le staƟonnement pour vélos est 
obligatoire dans le cadre de l’applicaƟon des règles 
du PLUi-H.  
Commentaire CE : 
Le staƟonnement pour vélos est certes obligatoire 
mais il serait judicieux d’étudier des pistes cyclables 
permeƩant de se rendre à la zone d’acƟvité.  En 
l’état, ce n’est pas possible.   
L’aménagement de parcours cyclables adaptés est à 
étudier et décider dans le cadre de l’applicaƟon du 
schéma d’aménagement cyclable piloté par le PETR. 
 
Energies renouvelables : l’uƟlisaƟon de ces sources 
reste de la responsabilité de l’acteur privé et sera 
étudié à la lecture des contraintes réglementaires 
applicables. 
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 Le dossier ne présente pas d'indicateurs de suivi.  

La MRAe recommande de les compléter avec des 
valeurs de référence, cibles et sources de 
données. 
 

CeƩe approche s’inscrit dans le cadre du suivi du 
PLUi-H. 
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Résumé jugé trop succinct et doit être complété 
par une synthèse adaptée de la séquence ERC. 
En somme, l'avis de la MRAe souligne un manque 
de précision et d'exhausƟvité dans l'évaluaƟon 
environnementale du projet, ainsi qu'une 
insuffisante prise en compte des enjeux 
environnementaux et des documents de 
planificaƟon supérieurs. 
 
 

CeƩe démarche de concertaƟon a fait l’objet d’un 
ensemble de réunions et d’échange avec les services 
de la DDT. 
 
Les documents de planificaƟon supérieurs sont 
traduits dans le SCoT, qui idenƟfie la zone d’acƟvité 
voisine comme pôle de développement économique 
majeur à l’échelle de l’intercommunalité 

 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
L’avis de la MRAe a mis en évidence un manque de précisions et de complétude dans le dossier 
d’enquête publique mais la CCTLB a répondu à chaque point, soulignant que de nombreux aspects 
seront traités lors des phases ultérieures du projet, notamment lors de la demande de permis de 
construire.  
 
 
 
 
 
 
 

Tableau n° 8 – RecommandaƟons de la MRAe 
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6. OBSERVATIONS EMISES PAR LE PUBLIC 

6.1. ObservaƟons déposées sur le registre papier pendant les permanences  

 1ERE PERMANENCE DU JEUDI 26 JUIN 2025 AU SIEGE DE LA CCTLB  
 Aucune visite, aucune observaƟon déposée sur le registre.  

 
 
 2EME PERMANENCE DU VENDREDI 11 JUILLET A LA MAIRIE DE MONCEL-LES-LUNEVILLE  

 Visite de M. PENNER Jean sis Ferme de la tuilerie, sa propriété sera en vis-à-vis de la 
future plateforme logisƟque. Il est venu prendre connaissance du projet dont il n’a pas 
été informé.  

Après lui avoir présenté le projet sur la construcƟon d’une plateforme logisƟque devant chez lui, 
rendez-vous est pris pour se revoir lors d’une prochaine permanence afin de déposer ses remarques 
et faire part de son inquiétude sur le registre. 

(cf. permanence du 28/07/2025 au siège de la CCTLB) 

  

A gauche le terrain sur lequel devrait être construite la plateforme et à droite la Ferme de la Tuilerie. 
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 3EME PERMANENCE DU MERCREDI 23 JUILLET A LA MAIRIE DE MONCEL-LES-LUNEVILLE  
 AssociaƟon VELOLUN’ 

NB : la page 292 du dossier d’enquête publique correspond au dossier numérique dont toutes les pièces ont été 
enregistrées à la suite et ainsi numérotées différemment que sur le dossier version papier.   

Réponse de la CCTLB  

La Communauté de Communes souligne que l’accès au site à vélo peut se faire par la voie partant de 
Moncel et longeant la voie ferrée (chemin de Mississippi, cf. plan en annexe). Ce parcours, d’une 
distance inférieure à 3 km, est une ligne droite bitumée, sans déclivité, et débouche à proximité 
immédiate du passage de la voie ferrée situé au nord-ouest du site. Il est toutefois reconnu que ce 
chemin ne bénéficie pas encore d’équipements spécifiques de sécurisaƟon pour les cyclistes. 
Néanmoins le schéma directeur cyclables du PETR projeƩe que ce tronçon soit réaménagé pour être 
réservé aux mobilités douces. 

En alternaƟve, un iƟnéraire depuis la gare de Saint-Clément, d’une distance d’environ 4,8 km par la 
Départementale, est également possible. Si l’on se limite au giratoire Est desservant le site de Mondon, 
la distance parcourue est d’environ 2 500 m. Ce parcours, là encore, ne dispose pas actuellement de 
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mesures de sécurité parƟculières pour les vélos. Des disposiƟons sont là aussi prévues par le schéma 
directeur cyclable. 

La Communauté de Communes souhaite poursuivre la réflexion sur ces quesƟons et rappelle que les 
aménagements recommandés par Vélo-Lun pourront être intégrés dans le cadre du plan 
d’aménagement cyclable du PETR. En aggloméraƟon, la mise en œuvre de ces aménagements relève 
des communes, en concertaƟon avec l’intercommunalité, afin de garanƟr une cohérence et une 
sécurité opƟmales pour les usagers. 
Concernant le giratoire, toute évoluƟon de son aménagement relève de la compétence du 
Département, avec lequel la Communauté de Communes entend se coordonner étroitement. 
Enfin, la mise en place de staƟonnements pour les vélos sur le site relève du porteur de projet, qui 
pourra être accompagné et sensibilisé aux soluƟons techniques les mieux adaptées. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB montre qu’elle est consciente de l’importance de l’accès à vélo et répond aux 
préoccupaƟons soulevées par VELOLUN’ et propose d’y travailler ensemble afin de trouver des 
soluƟons concrètes à moyen et long terme pour améliorer la sécurité et l’accessibilité à vélo du site.  

En s’appuyant sur des projets existants, tel que le schéma directeur cyclable du PETR, elle démontre 
qu’elle a déjà réfléchi à ces problémaƟques de mobilité douce et souhaite coordonner ses efforts avec 
ceux des communes avoisinantes et le Département mais sans en prendre la responsabilité.  

 AssociaƟon Lunéville 21ème cycle 
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Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes accueille avec intérêt les observaƟons relaƟves aux véhicules dits « 
alternaƟfs ». Ces éléments pourront être portés à la connaissance du porteur de projet, qui aura la 
possibilité de définir une poliƟque favorable à leur usage, par exemple à travers la mise en place de 
staƟonnements adaptés ou d’équipements spécifiques. 
Par ailleurs, il est tout à fait envisageable que ce type de mobilité bénéficie, à l’avenir, 
d’aménagements complémentaires intégrés au plan cyclable actuellement porté par le PETR, et 
appelés à se déployer progressivement sur le territoire. 

La Communauté de Communes restera aƩenƟve à ces évoluƟons, dans l’esprit de soutenir et 
d’accompagner toutes les démarches qui contribuent à la transiƟon vers des modes de déplacement 
plus durables et respectueux de l’environnement. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB se montre aƩenƟve à la promoƟon de modes de déplacements 
durables et s’engage à les étudier concrètement et à les intégrer dans ses 
projets en cours et futurs.  
 
A noter qu’un fesƟval « des cycles du futur et des véhicules intermédiaires » 
est organisé chaque année à Lunéville par l’AssociaƟon, soutenue par la 
CCTLB.   
 
 
 4EME PERMANENCE AU SIEGE DE LA CCTLB DU LUNDI 28 JUILLET 2025 

 Pépinières MULLER/SCI MIETTE  
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Réponse de la CCTLB 
Un rendez-vous avec le Président a permis de clarifier la situaƟon et un courrier a été adressé à 
l’ensemble des propriétaires voisins pour leur apporter des perspecƟves en maƟère d’évoluƟon du 
zonage de leurs fonciers. M. MIETTE a reçu l’assurance d’une perspecƟve de réaffectaƟon de ses biens 
fonciers en zone d’acƟvités. 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB a donné une assurance à M. MIETTE que ses terrains actuellement classés en zone agricole 
(A) seront réaffectés en zone d’acƟvité économique (Aux) dans le PLUi-H actuellement en cours de 
révision. C’est une informaƟon cruciale qui lui offre une perspecƟve claire pour le développement 
futur de ses biens fonciers. 
 

 M. PENNER Jean & Mme LANG Aurore – ferme de la Tuilerie à MONCEL 
Remise d’une leƩre en mains propres et insérée dans le registre papier pages 5 à 7  

PAGE 1 
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Réponse de la CCTLB 
La Communauté de Communes relève que M. Penner et Mme Lang ont eu connaissance, voici deux à 
trois ans, d’un projet concernant le foncier aujourd’hui soumis à enquête publique, alors même que 
celui-ci n’avait pas encore été cédé. Ce projet, alors en phase d’amorçage, a connu plusieurs évoluƟons 
avant de se stabiliser à la fin de l’année 2024. C’est à parƟr de ceƩe période que de nouveaux échanges 
ont pu s’engager, notamment sur la problémaƟque des zones humides. La décision d’organiser une 
enquête publique n’a ainsi été prise qu’au printemps dernier, pour un lancement en début d’été. 
Le site de Mondon consƟtue une posiƟon stratégique pour l’intercommunalité : il s’agit d’un lieu 
privilégié pour accueillir des acƟvités économiques, ce qui explique l’intérêt constant porté par les 
entreprises depuis plus d’une décennie et la volonté de la collecƟvité de consolider ce pôle de 
développement. 
La Communauté de Communes comprend toutefois les inquiétudes exprimées, qu’il s’agisse de 
nuisances visuelles ou des désagréments liés à la phase de chanƟer. Le porteur de projet sera 
sensibilisé à ces préoccupaƟons et devra prendre toutes les précauƟons nécessaires pour en limiter 
l’impact.  
Les discussions pourront par ailleurs porter sur la temporalité de la construcƟon. En l’état, un dépôt 
de permis de construire, envisagé à l’automne ne pourrait conduire à un arrêté avant le printemps 
2026.  
Le démarrage effecƟf des travaux ne pourra en outre intervenir qu’après un délai de sécurisaƟon 
juridique de deux mois à compter du jour de l’affichage du permis de construire sur site.  
CeƩe temporalité ne Ɵent en outre pas compte d’éventuelles prescripƟons écologiques (préservaƟon 
de la faune) pouvant influer sur le calendrier. 
Concernant le trafic de poids lourds, les représentants de la société FIRE ont annoncé un passage 
d’environ 80 camions par jour. Toutefois, il convient de préciser que tous ne devraient pas emprunter 
la secƟon de voie départementale longeant la propriété de Mme Penner et Mme Lang, le site étant 
principalement desservi via le giratoire de la route départementale donnant accès direct à la RN 59 
en direcƟon du Nord.  



49 
Rapport Enquête Publique sur le projet de la CCTLB de déclaraƟon de projet portant mise en compaƟbilité du PLUi-H pour l’implantaƟon 

d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville projeté par la Sté FIRE 

En maƟère de sécurité rouƟère, la Communauté de Communes regreƩe bien sûr les comportements 
individuels dangereux observés sur ce tronçon. Elle se déclare prête à en discuter avec le Département, 
afin d’analyser dans quelle mesure un abaissement de la limitaƟon de vitesse pourrait être envisagé, 
dans l’objecƟf de renforcer la sécurité aux abords de l’AcƟpôle. 

En parallèle, la révision du PLUi-H suit son cours, avec une approbaƟon qui pourrait intervenir dès l’été 
2026 si les condiƟons sont réunies. Dans ce cadre, les biens appartenant à M. Penner et Mme Lang 
sont proposés au classement en zone aménageable, conformément au souhait exprimé dans leur 
courrier.  

CeƩe évoluƟon, si elle se confirme, permeƩra une revalorisaƟon substanƟelle de leur patrimoine 
immobilier. Ce point a été évoqué lors de la rencontre avec le Président le 29 juillet 2025, et confirmé 
dans un courrier qui leur a été adressé à la suite. 

Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La réponse de la CCTLB aux préoccupaƟons de M. Penner et Mme Lang démontre un effort pour 
concilier les intérêts du développement économique et rassurer ces riverains directement concernés. 
 
La CCTLB a aussi entendu leurs inquiétudes quant aux nuisances visuelles et désagréments liés au 
chanƟer et s’engage à informer le porteur de projet pour qu’il limite leur impact.  
 
Cependant la CCTLB n’a pas répondu à la quesƟon de savoir si des indemnisaƟons étaient prévues, ni 
menƟonné de mesures prévenƟves pour réduire les nuisances.  
 
A noter toutefois que les travaux ne débuteront pas avant 2026 et que des facteurs tels que les 
prescripƟons écologiques peuvent encore les retarder. 
 
Concernant la sécurité rouƟère, la majorité des poids lourds ne devraient pas passer devant leur 
propriété et un abaissement de la vitesse est envisagée. 
Enfin et surtout, la CCTLB propose de classer leur terrain en zone aménageable, ce qui est une 
réponse directe à leur demande et pourrait avoir un impact financier très posiƟf pour eux.     
  

 M. Hervé BERTRAND – Maire de LARONXE 
 

 

 

Avis favorable à condiƟon de 
donner saƟsfacƟon à 
l’ensemble des riverains et 
différents acteurs locaux 
concernés par le projet.  
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Réponse de la CCTLB 
Il a été rappelé que le projet s’inscrit dans une logique cohérente d’aménagement global du site de 
Mondon, qui associe l’ensemble des propriétaires riverains concernés.  
Ces derniers ont d’ores et déjà été desƟnataires d’un courrier leur présentant la perspecƟve de 
reclassement de leurs biens en secteur de développement économique dans le cadre de la révision du 
PLUi-H.  
CeƩe orientaƟon, qui reste naturellement condiƟonnée à la validaƟon de la procédure en cours, 
traduit la volonté de la Communauté de Communes de préparer l’avenir de manière concertée, en 
tenant compte à la fois des besoins de développement économique et des intérêts patrimoniaux des 
habitants. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB répond à ceƩe préoccupaƟon en affirmant que le projet s’inscrit dans une approche globale 
et concertée. Les propriétaires riverains viennent d’être informés de la perspecƟve de reclassificaƟon 
de leurs biens en zone de développement économique.  
Celle-ci est intégrée dans la révision du PLUi-H mais sera soumise à validaƟon.     
 
 

 Mme Evelyne ISSELE – Moncel-lès-Lunéville  

Réponse de la CCTLB  
Sur la quesƟon des différentes polluƟon potenƟelles, des simulaƟons visuelles pourraient être 
produites à l’iniƟaƟve du porteur de projet.  
La quesƟon des mobilités doit être traitée selon deux approches différentes :  

1) Celle en direcƟon du porteur de projet, qui doit favoriser la praƟque des mobilités douces au 
travers des aménagements à prévoir sur son futur site mais aussi en incitant aux modes de 
transports partagés.  

2) La deuxième approche doit être plus structurante et opérée en lien avec le PETR du Lunévillois, 
compétent en maƟère de Mobilités, en meƩant en place les équipements nécessaires (ex : 
sécurisaƟon des déplacements à vélos), voire en soutenant l’émergence de nouveaux services 
(ex : naveƩes transport en commun). 
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Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB exigera des acƟons concrètes de la part du porteur de projet et un engagement des acteurs 
locaux pour garanƟr une intégraƟon réussie du projet, notamment sur les aspects environnementaux 
et de mobilité.   
 

7. OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

7.1. Sur l’intérêt général du projet 

Dans les différents avis des personnes publiques associées, de l’Autorité Environnementale, j’ai relevé 
à plusieurs reprises que de jusƟfier « l’intérêt général » par des moƟfs d’ordre économique, 
notamment la créaƟon d’environ 80 emplois, n’était pas suffisamment argumenté et restait 
discutable. Il apparaît nécessaire de renforcer l’argumentaƟon portant sur l’intérêt général pour 
sécuriser juridiquement la procédure.  
Réponse de la CCTLB :  
Nous vous prions de vous référer au point 5.6.1 à compter de la page33, où ce point est traité. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La CCTLB a apporté de réels arguments pour jusƟfier « l’intérêt général » du projet d’implantaƟon de 
la plateforme logisƟque à Moncel-Lès-Lunéville. CeƩe jusƟficaƟon se trouve notamment renforcée 
par la contribuƟon à la dynamisaƟon du territoire, le développement de services ou l’aƩracƟvité 
régionale. 
 

7.2. Sur le zonage 1AUx 

o La MRAe insiste sur la nécessité de comptabiliser les surfaces arƟficialisées dans le calcul 
de consommaƟon d'espaces naturels, agricoles et foresƟers et de jusƟfier ceƩe 
consommaƟon par rapport à l'enveloppe définie par le SCOT.  

 

 

Concernant les mobilités douces,  

 
Réponse de la CCTLB  
Comme indiqué plus haut, la révision du PLUi-H propose de passer l’ensemble des fonciers situés entre 
le projet FIRE et le site de Carrefour en zone 1Aux, permeƩant ainsi la consolidaƟon de l’AcƟpôle de 
Mondon en site majeur pour l’acƟvité économique sur le territoire.  
 
 

 Zone A actuelle 
Pour ConstrucƟon de la 
plateforme logisƟque : 

Parcelles :  
573, 574, 576 et 579 

En zone 1Aux 
 

 Zone A non concernée par le projet : 
Est-ce que les parcelles situées entre la zone du projet et la zone UXb existante sont prévues 
d’être classées en zone 1AUX dans le prochain PLUI-H en cours d’élaboraƟon ? 
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Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
L’observaƟon de la MRAe sur l’obligaƟon de comptabiliser les surfaces arƟficialisées est une exigence 
environnementale standard. La CCTLB se concentre sur la stratégie de requalificaƟon de la zone en 
1Aux pour consolider l’AcƟpôle mais elle ne répond pas directement à la quesƟon de savoir si ceƩe 
consommaƟon respecte bien l’enveloppe définie par le SCoT. Ce qui reste un point de vigilance.  

 

7.3. Concernant les mobilités douces 

Ainsi, la Loi n°2010-788 portant engagement naƟonal pour l’environnement a introduit, dans son 
arƟcle 57, des mesures desƟnées à faciliter le staƟonnement sécurisé des vélos dans les bâƟments 
d’habitaƟon et de bureaux.  

Il est bien de faciliter le staƟonnement, cependant avez-vous prévu des accès sécurisés pour venir à 
vélo dans ceƩe zone d’acƟvité à forte circulaƟon, et surtout avec un flux important de camions, étant 
précisé que ce mode de déplacement en vélo est encouragé par le Gouvernement actuellement.   

Réponse de la CCTLB  
Concernant l’accès au site par les cycles, il peut être 
praƟqué par la voie partant de Moncel qui longe la 
voie ferrée (cf plan ci-contre) et débouche à 
proximité directe du passage de la voie ferré localisé 
au nord-Ouest du site.  
Il correspond à une ligne droite bitumée, sans 
déclivité, longeant de la voie ferrée (chemin de 
Mississipi).  
Néanmoins ce parcours ne dispose pas 
d’équipement de sécurité pour les vélos. Le schéma 
directeur cyclable du PETR prévoit toutefois 
d’affecter ce tronçon aux mobilités douces, avec les 
aménagements adaptés. 
En alternaƟve, l’accès peut se faire depuis la gare 
de Saint Clément, 4,8 km en passant par la Départementale. La distance est de 2 500 m si l’on s’arrête 
au giratoire Est desservant le site de Mondon. Ce parcours n’est pas non plus sécurisé pour les vélos, 
bien qu’ici aussi le schéma directeur cyclable prévit des aménagements. 
A l’occasion de la réunion d’examen conjoint des PPA, le PETR a précisé que la réflexion a été lancée 
de desservir le secteur géographique en transports en commun. Référence a également été faite au 
plan de déplacement des entreprises et des modes de déplacement doux. A noter que le plan vélo 
prévoit des aménagements cyclables qui irriguent l’ensemble du territoire, au travers d’une mise en 
œuvre conjointe entre le PETR, la CCTLB et les communes. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
La commissaire souligne une déconnexion entre la poliƟque gouvernementale (favoriser le vélo) et la 
réalité du terrain.  
Proposer un staƟonnement sécurisé est une bonne chose, mais cela perd de son sens si l’accès à la 
zone reste dangereux, surtout avec un flux important de camions.  
La soluƟon proposée par la CCTLB (le chemin de Mississipi) doit être examinée aƩenƟvement.   
 

Figure 13 - linéaire viaire uƟlisable par les cycles pour accéder au site 
du projet 
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Pour que le projet soit pleinement cohérent, des aménagements spécifiques (pistes cyclables 
dédiées, signalisaƟon) seraient plus appropriés. 
 

7.4. Accès riverains 

Par ailleurs, dans votre règlement à la page 51 – 8.1 – LES ACCES, il est indiqué que « les accès des 
riverains sur les routes départementales sont subordonnées à la réalisaƟon d’aménagements 
parƟculiers tenant compte de l’intensité et de la sécurité de la circulaƟon ». 

Quels aménagements avez-vous prévu dans le PLUi-H, au vu de la proximité de la future plateforme 
logisƟque et les riverains de la Ferme de la tuilerie qui n’a jamais été évoquée dans le dossier 
d’enquête publique ?  

Réponse de la CCTLB  
La problémaƟque de l’accès au site a fait l’objet d’un échange avec les services du Conseil 
départemental ainsi que la commune de Moncel-Lès-Lunéville.  
CeƩe problémaƟque devra être affinée pour la rendre opéraƟonnelle et sera abordée dans le cadre 
de la révision du PLUi-H (le bâƟment ne devrait pas être construit avant l’approbaƟon de la révision).  
L’accès au site se fera à l’Ouest de la voie ferrée, la ferme de la tuilerie étant située en retrait côté Est 
de la voie ferrée. Les poids lourds ne sont pas censés approcher de l’accès à ceƩe ferme. 
 
Commentaire de la commissaire enquêtrice : 
Bien que la quesƟon de l’accès des riverains n’ait pas été spécifiquement détaillée dans le dossier 
d’enquête publique, la CCTLB a pris note de ceƩe préoccupaƟon et s’engage à l’intégrer dans la 
révision du PLUi-H, en veillant à la séparaƟon des flux de circulaƟon pour minimiser l’impact sur les 
habitants de la Ferme de la Tuilerie.  
 

8. TRANSMISSION DU DOSSIER A L’ISSUE DE L’ENQUETE  
Le présent rapport d’enquête, mes conclusions et mon avis moƟvé seront transmis par voie 
dématérialisée à M. le Président du Tribunal AdministraƟf le Jeudi 28 Août 2025, puis remis en mains 
propres à la CCTLB le Vendredi 29 Août 2025 (rendez-vous fixé à 15H00 avec M. Raphaël CHARPY, 
Responsable du Pôle Aménagement). 

 

Mes conclusions et avis moƟvé font parƟe d’un document séparé. 

 

Fait en deux exemplaires, le 26 Août 2025 

Suzanne GERARD 

Commissaire enquêtrice 
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9. Annexes  

9.1. Ordonnance du Tribunal administraƟf 
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9.2. Arrêté d’enquête publique unique 
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9.3. PublicaƟons 
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9.4. CerƟficats d’affichage  
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9.5. Procès-verbal de synthèse 
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Département de Meurthe & Moselle 

Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat (CCTLB) 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

 

DéclaraƟon de projet emportant la mise en compaƟbilité du PLUi-H  

Pour la construcƟon d’une plateforme logisƟque 

Sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Ordonnance n° E25000037/54 du 19 Mai 2025 
De Madame la Présidente du Tribunal AdministraƟf de Nancy 

 
Durée de l’enquête publique : 

33 jours consécuƟfs, du jeudi 26 Juin 2025 à 9h00 jusqu’au lundi 28 Juillet 2025 à 17h00 

 

Suzanne GERARD 

Commissaire Enquêtrice,  
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Rappel réglementaire : ArƟcle R123-18 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 
ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 
registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission 
d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.  

Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés.  

Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 
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1. PREAMBULE 

1.1. Contexte général 

L’enquête publique unique a été menée dans le cadre du projet portant sur la mise en compaƟbilité 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’Habitat (MECPLUi-H) 
de la Communauté de Communes de Lunéville à Baccarat (CCTLB), quant à l’implantaƟon d’une 
plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-lès-Lunéville.  

Ce procès-verbal de synthèse qui en découle a pour but de communiquer au Porteur du projet, les 
observaƟons écrites et orales recueillies lors de ceƩe enquête publique, en applicaƟon de l’arƟcle 
R123-17 du code de l’environnement. 

Il vise également à obtenir des réponses aux observaƟons formulées par le public et les éventuelles 
remarques du porteur de projet. 

On entend par public, toute personne intéressée par le projet, avec ou sans qualificaƟon, les 
personnes publiques associées ou non, ou la commissaire enquêtrice elle-même. 

1.2. Déroulement de l’enquête 

CeƩe enquête s’est déroulée du Jeudi 26 juin 2025 à 9h00 au lundi 28 juillet 2025 à 17h00, 
conformément à l’arrêté N° 008/2025 pris par le Président de la Communauté de Communes de 
Lunéville à Baccarat (CCTLB) le 10 Juin 2025, pendant 32 jours consécuƟfs, suivant le calendrier des 
permanences ci-après : 

LIEUX DATES HORAIRES  
Siège CCTLB sis 11, avenue de la LibéraƟon à Lunéville  Jeudi 26 Juin 2025 14h00- 16h00 
Mairie de Moncel-Lès-Lunéville sise 8, rue de la Fougasse  Vendredi 11 Juillet 2025  10h00-12h00 
Mairie de Moncel-Lès-Lunéville Mercredi 23 Juillet 2025 16h00-18h00 
Siège CCTLB Lundi 28 Juillet 2025 15h00-17h00 

 

Le dossier d’enquête publique unique était consultable en version papier : 
- Au Siège de la CCTLB, 
- En mairie de Moncel-lès-Lunéville, 

 
Et ce pendant toute la durée de l’enquête publique, aux horaires habituels d’ouverture de la mairie 
et du siège de la CCTLB. 
 
Il était également consultable sur le site internet dédié à l’enquête à l’adresse suivante :  

hƩps://www.delunevilleabaccarat.fr 
 

Il a été par ailleurs mis à disposiƟon du public au siège de la CCTLB un poste informaƟque afin de 
consulter librement le dossier d’enquête de façon numérique. 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes condiƟons. Les remarques et observaƟons des 
intéressés ont été toutes prises en compte. Ce procès-verbal de synthèse les résume ci-après.   
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2. OBSERVATIONS DES DIFFERENTES ADMINISTRATIONS &PPA 
Une réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées s’est déroulée le 13 mai 2025 
(pièce n°6 du dossier d’enquête). Leurs remarques et avis sont résumés ci-après : 

2.1. Avis de l’Etat   

2.1.1.  Avis de la Sous-Préfecture de Lunéville 

Lors de la réunion des PPA, l’aƩenƟon a été portée sur la fragilité de l’argumentaƟon d’intérêt 
général du projet. Il serait intéressant que le porteur de projet communique sur le type de clientèle 
qui uƟlisera ceƩe plateforme. Ces aspects peuvent ainsi renforcer l’argumentaƟon liée à l’économie. 

 

2.1.2.  Avis de la DirecƟon Départementale & Ensemble des Services de l’Etat 

Par courriel le 15 mai 2025, la DDT a émis un avis favorable, mais sous réserve que la proposiƟon 
compensatoire actuelle soit complétée par l'ajout d'un autre site ou d'une surface humide 
supplémentaire pour aƩeindre l'équivalence foncƟonnelle, et que les points soulevés soient corrigés. 
Principaux problèmes soulevés par la DDT : 

 Découpage parcellaire incohérent : Le maître d'ouvrage découpe les parcelles 
compensatoires au milieu de terrains de cultures intensives. La majeure parƟe d'une parcelle 
de cultures intensives est converƟe en mesure compensatoire, mais des bandes résiduelles 
de quelques mètres de largeur restent en culture intensive. Ces découpages n'ont aucune 
cohérence territoriale ou parcellaire, ce qui augmente le risque d'échec de la mesure 
compensatoire. 

 
 Risque d'échec des mesures : En l'absence d'idenƟficaƟon et de marquage clairs des limites 

des sites de compensaƟon, les gesƟonnaires et uƟlisateurs des terrains ne Ɵennent pas 
compte des obligaƟons réglementaires. Il arrive ainsi que des zones de prairies 
compensatoires se retrouvent culƟvées, ou que des prairies inscrites en « fauche tardive » 
soient fauchées. 

 
 Non-respect du principe d'équivalence foncƟonnelle : Le programme de mesures de 

restauraƟon ne respecte pas le principe d'équivalence foncƟonnelle. Bien que des gains 
significaƟfs soient obtenus sur de nombreuses sous-foncƟons, l'impossibilité d'agir sur le 
réseau de fossés dans la zone tampon empêche d'aƩeindre l'équivalence. Le programme de 
compensaƟon proposé ne permet donc pas le respect de l'ensemble des principes de la 
restauraƟon compensatoire des zones humides. La garanƟe d'équivalence foncƟonnelle est 
une obligaƟon réglementaire du code de l'environnement et une exigence du SDAGE Rhin-
Meuse 2022-2027. 

 
 UƟlisaƟon injusƟfiée du raƟo surfacique de 200 % : Ce raƟo, menƟonné dans le SDAGE Rhin-

Meuse, n'intervient qu'en cas d'impossibilité de meƩre en œuvre l'évaluaƟon des 
foncƟonnalités des zones humides. Il ne s'applique que dans les cas où il est impossible de 
respecter les principes d'équivalence en termes de foncƟonnalité globale et de localisaƟon 
des mesures dans le même bassin versant de masse d'eau. Le dossier actuel ne fait pas l'objet 
de dérogaƟon à ces deux principes, et l'uƟlisaƟon du raƟo de 200 % n'est donc pas jusƟfiée. 

 



69 
Rapport Enquête Publique sur le projet de la CCTLB de déclaraƟon de projet portant mise en compaƟbilité du PLUi-H pour l’implantaƟon 

d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville projeté par la Sté FIRE 

 
SoluƟons demandées : 

 Le porteur du projet doit rendre cohérent le découpage parcellaire du site de compensaƟon 
pour garanƟr sa lisibilité et sa pérennité. Le découpage des mesures compensatoires et des 
bandes de cultures intensives de quelques mètres de large doit être modifié. 

 Un calendrier prévisionnel des travaux compensatoires sur les zones humides doit être 
annexé à l'étude d'impact, précisant une date de début et de fin pour tous les chanƟers. 

 La proposiƟon compensatoire actuelle doit être complétée par l'ajout d'un autre site ou d'une 
surface humide complémentaire pour aƩeindre l'équivalence foncƟonnelle.  

 La DDT présume qu'il est nécessaire de trouver une proposiƟon complémentaire « ex-situ » 
(hors site) pour compenser les foncƟonnalités hydrologiques qui ne peuvent pas être mises 
en place sur le site, comme le retrait de drains ou le comblement de fossés. 

 

2.1.3.  Avis de l’Agence Régionale de Santé 

Elle n’a pas parƟcipé à la réunion mais a donné un avis favorable sur ce projet par courriel du 8 Avril 
2025 à 14h57, le terrain évalué au niveau du lieu-dit « Mercier » est situé en dehors de tout périmètre 
de protecƟon de captage d’eau desƟnée à la consommaƟon humaine existant ou en projet.     

2.2. Avis du département de Meurthe & Moselle – GesƟon Route 

Lors de la réunion conjointe PPA, en son rôle de gestionnaire routier, le Département est intéressé 
par les développements de la zone d'activité, en particulier pour améliorer sa "lisibilité" et ses accès. 
Il souligne que la route départementale (RD) dessert le site et qu'elle est configurée pour le flux de 
poids lourds lié à l'activité. 
Points clés de ses remarques : 

 Son service avait recommandé de créer un accès au site du côté du rond-point, ce qui a été 
pris en compte. 

 La création d'une nouvelle connexion directement sur le giratoire pourrait poser des 
problèmes de conception routière. 

 La connexion devrait être à la charge du porteur de projet. 
 La possibilité de mutualiser l'accès via la voie communale en l'élargissant a été évoquée.  
Réponse de la CCTLB 
Le Président a noté que cette option devra être clarifiée et communiquée à la commune et au 
porteur de projet. 

 Besoin impératif d'un fléchage approprié. 
 Nécessité de prêter attention aux chemins d'accès à l'est de la voie ferrée et d'en marquer 

les limites. 
 

2.3. Avis de la Chambre d’agriculture 54 

Elle a rendu un avis favorable par courrier du 1er Juillet 2025 au vu de l’intégraƟon des mesures de 
compensaƟon environnementales mises en œuvre au sein du périmètre du projet.  
Elle précise que même si ce projet n’est pas soumis à l’obligaƟon d’une étude préalable agricole, la 
chambre d’Agriculture invite la Communauté de Communes à l’engager, afin d’évaluer et compenser 
l’impact du projet sur l’économie agricole locale. CeƩe démarche permeƩra de réintroduire de la 
valeur ajoutée au sein de l’économie agricole, compensant ainsi la consommaƟon de foncier. 
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2.4. Avis du Conseil Départemental de Meurthe & Moselle 

Il a donné un avis défavorable par courrier daté du 11 Juillet 2025 et reçu le 25 Juillet 2025 par la 
CCTLB Les raisons principales de cet avis DEFAVORABLE sont : 
- Impact sur la zone humide : Le projet est jugé avoir un impact trop important sur une zone 

humide de 2,77 ha. Le programme de compensaƟon proposé ne respecte pas le principe 
d'équivalence foncƟonnelle, bien qu'un coefficient de compensaƟon surfacique au moins égal à 
2 ait été appliqué. 

- Biodiversité : Les enjeux pour la biodiversité sont jugés "moyens" à "assez élevés", notamment 
en raison de la présence du busard Saint-MarƟn. Le département note l'absence d'évaluaƟon sur 
la populaƟon de ceƩe espèce et des mesures à prendre en sa faveur. 

- Classement "d'intérêt général" : Le classement du projet comme "d'intérêt général" est 
considéré comme discutable. 

La leƩre précise que cet avis est émis uniquement au regard des compétences du Département de 
Meurthe-et-Moselle et ne consƟtue pas un avis général sur le projet. 

 

2.5. Avis de la CDPENAF 

La Commission Départementale de la PréservaƟon des Espaces Naturels, Agricoles et foresƟers 
(CDPENAF) a émis un avis favorable dans son courrier du 10 Juin 2025 sur le projet d’implantaƟon 
d’un centre logisƟque à Moncel-lès-Lunéville, en précisant toutefois que la Communauté de 
Communes s’est engagée oralement à fermer une zone Aux non construite de son territoire dans le 
cadre de la révision de son PLUi-H en cours.  
 

2.6. Avis des PPA associés  

2.6.1.  Avis de la DirecƟon Régionale des Affaires Culturelles 

L’Architecte des bâƟments de France a fait part de ses recommandaƟons dans son courrier du 24 
Avril 2025 et résumées ci-après : 
Le projet s’implante à proximité de la N59, dans un paysage déjà anthropisé, entre un échangeur 
rouƟer et une zone d’acƟvité logisƟque et accentue le conƟnuum urbain le long de la D590 entre 
Moncel et Saint-Clément. 
- Il conviendra d’arrêter l’étalement urbain le long de cet axe afin de ménager des espaces libres 

entre les deux villages, au risque de ne plus idenƟfier chacune des deux enƟtés. 
 

- Le projet doit être reconnu d’intérêt général, sa jusƟficaƟon faisant référence à une 
jurisprudence de sur le développement de centres commerciaux dans les années 1980 a évolué 
avec des opéraƟons Cœur de ville, centre bourgs... qui visent à redynamiser les centres-villes et 
de l’objecƟf zéro arƟficialisaƟon neƩe.   

 

2.6.2.  Avis de la Plateforme locale de RénovaƟon EnergéƟque (PETR) de Lunéville  

Lors de la réunion des PPA, M. Cornil, Directeur, a rappelé les réflexions qui sont menées sur le sujet 
des mobilités dans le cadre de la délégaƟon de service public en transport urbain dans le lunévillois ; 
notamment sur la desserte de ceƩe d’acƟvité en transports en commun avec un plan de déplacement 
des entreprises et celui ciblé sur les déplacements doux.  
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Commentaire CE 
Il n’a pas été évoqué le déplacement en vélo qui est actuellement accidentogène dans ceƩe zone, 
alors que des parkings pour vélos sont prévus pour répondre à la réglementaƟon mais sans évoquer 
les possibilités d’accès sécurisés.    
 

2.6.3. Avis du Syndicat mixte de la MulƟpôle Sud Lorraine 

Lors de la réunion conjointe des PPA, le Chef de projet, a recommandé de : 
- Replacer le projet dans le contexte plus général de la consommaƟon foncière sur le territoire de 

la CCTLB,  
- Inclure une analyse de la consommaƟon foncière et de menƟonner les limites chiffrées établies 

par le SCOT. 
- Le replacer dans une logique d’aménagement d’ensemble cadrant avec le secteur de l’AcƟpôle, 

au lieu de le décrire comme un simple site proche de ceƩe zone d’acƟvité.  
 

- Clarifier le périmètre de la zone d’acƟvité et une vision globale est nécessaire. 
Réponse de la CCTLB  
M. le Président a rappelé que le futur PLUi-H ciblera trois zones de développement économique. Il a 
également menƟonné une étude en cours menée par l’ANCT11 et a précisé qu’il était prématuré de se 
prononcer sur les opportunités. Aucune approche n’a été faite concernant le portage foncier à 50 % 
lié à la catégorisaƟon de site stratégique.  
 

Concernant la mulƟmodalité et transport, La MulƟpôle souhaiterait également savoir si le recours à 
la mulƟmodalité, notamment le transport ferroviaire, est envisagée sur ce site. Elle esƟme qu’une 
meilleure desserte interne est nécessaire pour assurer une organisaƟon cohérente de la zone, car les 
accès indépendants actuels comparƟmentent l’ensemble.  

Réponse de la CCTLB  
 M. le Président a expliqué que la desserte actuelle de la zone correspond à l’héritage des phases 
d’aménagements successives et qu’il est difficile de créer un nouveau réseau viaire. IL a toutefois 
souligné que des zones réservées le long de la voie ferrée au nord pourraient permeƩre certains 
aménagements. Bien qu’il reconnaisse la volonté poliƟque de la SNCF de développer le fret, il a noté 
que cela se heurte aux ambiƟons financières du transit de marchandises. En revanche, des discussions 
sont en cours pour soutenir la mobilité du public. 
 

2.6.4.  Avis de la mairie de Moncel-Lès-Lunéville 

Après en avoir délibéré le 16 Juin 2025, le conseil Municipal, à l’unanimité12, a donné un avis favorable 
en souhaitant que les parcelles limitrophes soient concernées par la modificaƟon de zonage du PLUi-
H et passées en zone compaƟble avec des acƟvités économiques. 
 
 
  
 

 
11 ANCT : Agence NaƟonale de la cohésion des Territoires  
12 M. Jean Penner n’a pas pris part au vote du fait que ses terrains sont impactés par ceƩe modificaƟon de zonage. 



72 
Rapport Enquête Publique sur le projet de la CCTLB de déclaraƟon de projet portant mise en compaƟbilité du PLUi-H pour l’implantaƟon 

d’une plateforme logisƟque sur la commune de Moncel-Lès-Lunéville projeté par la Sté FIRE 

2.7.  Synthèse des recommandaƟons de l’Autorité environnementale 

Elle a rendu son avis délibéré le 22 Mai 2025 (Réf MRAE 2025AGE51), résumé ci-après : 

 RECOMMANDATIONS 
 

REPONSES de la CCTLB 
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- AƩendre l’avis de la Commission 

départementale de préservaƟon des 
espaces naturels, agricoles et foresƟers 
(CDPENAF) avant de poursuivre l’instrucƟon 
de son dossier. 

 
La réponse de la CDPENAF a été communiquée à la 
CCTLB le 10 juin 2025 avec un avis favorable, en 
précisant toutefois que la Communauté de 
Communes s’est engagée oralement à fermer une 
zone Aux non construite de son territoire dans le 
cadre de la révision de son PLUi-H en cours.  
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- Etablir un plan localisant à la fois la zone de 

projet et l’AcƟpôle de Mondon, et leur 
arƟculaƟon ; 

 
 
 
- Indiquer le zonage de l’AcƟpôle de Mondon 

dans le PLUi-H et la ou les surfaces 
correspondant à la ou les zones concernées 
; 

 
- Préciser l’état de remplissage et les 

disponibilités au sein des ZAE existantes, en 
parƟculier au sein de l’AcƟpôle de Mondon. 

 
 

 
- Voir le plan proposé correspondant à la pièce 14 

de l’enquête publique. L’Actipôle de Mondon s’est 
développé au fil du temps par tranche. 
L’implantation projetée en constituerait la 
troisième, avec un accès propre sur la RD590. 

 
- Le futur zonage de l’Actipôle Mondon est en cours 

de définition dans le cadre de la révision du PLUi-
H, ce qui implique ses caractéristiques de 
structuration. La non réalisation du projet objet de 
la DP entraverait une projection sur la définition 
de perspectives à donner pour cet ensemble.  

- Par ailleurs, le SCoT et les premières études 
réalisées dans le cadre de la révision du PLUi-H 
font état de la rareté de la disponibilité de fonciers 
économiques de grandes dimensions sur le 
territoire et au-delà sur le sud de la Meurthe et 
Moselle.  
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SCOT Sud 54 : L’Ae s'interroge sur l'applicaƟon de 
la règle du SCOT concernant la consommaƟon 
foncière mutualisée. 
 
La MRAe insiste sur la nécessité de comptabiliser 
les surfaces arƟficialisées dans le calcul de 
consommaƟon d'espaces naturels, agricoles et 
foresƟers et de jusƟfier ceƩe consommaƟon par 
rapport à l'enveloppe définie par le SCOT. 
PGRI et PCAET : Le dossier omet d'analyser 
l'arƟculaƟon avec le Plan de GesƟon des Risques 
InondaƟon (PGRI) et le Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) en cours d'élaboraƟon. La 
MRAe recommande d'intégrer ces analyses. 
 
SRADDET Grand Est et Loi Climat et Résilience : 
Le dossier ne détaille pas l'arƟculaƟon avec les 
règles clés du SRADDET (aƩénuaƟon et 
adaptaƟon au changement climaƟque, 
préservaƟon des zones humides, sobriété 
foncière, imperméabilisaƟon des sols, mobilité 
durable).  
 
 
 

SCoT Sud 54 : Les 7,9 ha seraient effectivement 
potentiellement comptabilisés au titre de la 
consommation foncière du portefeuille attribué à 
chaque intercommunalité, bien qu’il puisse être 
recouru dans le cas présent au portefeuille mutualisé 
de réserve foncière établi par le SCoT, au bénéfice 
notamment des ZAE stratégiques. Le secteur proche 
de Mondon est identifié comme ZAE d’intérêt 
stratégique par le SCoT.  
PGRI et PCAET :  
 
Il n’existe aucun lien entre le risque d’inondation et 
l’implantation projetée. Le PCAET n’a pas vocation à 
réguler l’implantation des entreprises. 
 
Le SRADDET est en cours de modification. Par ailleurs 
le SCoT constitue le document qui traduit les 
orientations du SRADDET. On doit ainsi se référer au 
Scot, qui a été récemment révisé et non au SRADDET, 
de facture plus ancienne, pour évaluer la 
compatibilité du projet avec les objectifs établis à 
une échelle géographique supérieure. 
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Natura 2000 :  
- Produire une évaluaƟon des incidences 

Natura 2000 complète sur les sites Natura 
2000, selon la séquence Éviter, Réduire, 
Compenser (ERC) et concluant sur l’absence 
ou non d’impacts significaƟfs sur les sites 
localisés dans un rayon de 5 km. 

En cas d’incidences significaƟves, le maître 
d’ouvrage doit : 
- JusƟfier l’absence de soluƟons alternaƟves ; 
-  Indiquer les mesures compensatoires 

nécessaires pour maintenir la cohérence 
globale du réseau Natura 2000 et en 
informer la Commission européenne ; la 
noƟon d’incidences significaƟves est donc 
appréciée avant mise en œuvre des 
mesures compensatoires ; 

- Démontrer la moƟvaƟon de la réalisaƟon du 
projet pour des raisons impéraƟves 
d’intérêt public majeur, ce qui est déjà très 
restricƟf ; s’agissant d’un site abritant un 
type d’habitat ou une espèce prioritaire, 
seules peuvent être évoquées des 
considéraƟons liées à la santé de l’homme, 
à la sécurité publique ou à un bénéfice 
important pour l’environnement ou, après 
avis de la Commission européenne, à 
d’autres raisons impéraƟves d’intérêt public 
majeur. 

Zones humides :  
- Une zone humide de 0,770 ha sera 

impactée, avec une mesure compensatoire 
proposée de 15 800 m².  

La MRAe recommande de conforter la 
préservaƟon de la zone humide par une 
protecƟon au Ɵtre de l'arƟcle L.151-23 du code 
de l'urbanisme1. 
 

Le site n’est pas en proximité directe d’une zone 
Natura 2 000. La plus proche se situe à plus de 3 km 
au sud et est séparée par la RN59. L’autre, située au 
nord à 4,8 km bénéficie de l’écran que consƟtue le 
massif foresƟer de Mondon. Compte tenu de ces 
éléments, il apparaît que le projet ne portera aucun 
impact significaƟf sur ces zones Natura 2000. 
 
 
 
 
De manière plus générale, la présente procédure n’a 
pas à proposer de mesures compensatoires, qui sont 
liées directement au projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zones humides : 
Le projet fait l’objet de l’aménagement d’une 
zone humide qui pourra faire l’objet de mesures 
de protecƟons réglementaires dans le cadre 
d’une procédure adaptée. 
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Le projet est situé en zone de débordement de 
nappe d'eau souterraine et de retrait-
gonflement des argiles.  
La MRAe recommande d'indiquer comment ces 
risques sont pris en compte dans la concepƟon 
des bâƟments. 

Ces éléments seront pris en compte dans le cadre de 
la concepƟon précise du projet et du permis de 
construire. Ces condiƟons ne peuvent être imposées 
dans le cadre de la présente procédure. L’ensemble 
de la vallée est impacté par cet enjeu. 
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Eau potable : 
La MRAe demande de préciser les 
consommaƟons d'eau aƩendues et d'analyser la 
suffisance de la ressource, notamment pour la 
défense incendie cumulée des sites logisƟques. 
Eaux pluviales :  
Le dossier ne détaille pas la gesƟon des eaux 
pluviales.  
La MRAe recommande de privilégier l'infiltraƟon 
à la parcelle. 
Assainissement : 
La staƟon de traitement des eaux usées de 
Lunéville, bien que conforme en équipement et 
collecte, ne l'est pas en performance.  
La MRAe recommande de la meƩre en 
conformité avant le branchement du projet. 

Eau potable : 
Ces éléments doivent être précisés par le porteur de 
projet dans le cadre du permis de construire en lien 
avec le SDIS. 
 
Eaux pluviales :  
Le projet devra respecter l’article 40 de la loi APER, 
qui imposera notamment des dispositions relatives 
à la perméabilité des sols. 
 
 
Assainissement : 
Ce point sera étudié dans le cadre de la définiƟon plus 
précise du projet avec les services compétents. 
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La MRAe recommande : 
Emissions de Gaz à effet de serre (GES) 
- Procéder à un bilan des émissions de GES et 

plus généralement du développement des 
acƟvités logisƟques sur le territoire de la 
CCTLB, 

StaƟonnement :  
-  Absence de prévision de staƟonnement 

pour vélos, cheminement piétonnier, et 
uƟlisaƟon d'énergie renouvelable sur le site. 

La MRAe recommande de les intégrer. 
Energie renouvelable sur le site : 
- Prévoir leur uƟlisaƟon. 
 

GES : cette approche est engagée dans le cadre du 
PCAET ; 
 
 
Stationnement : le stationnement pour vélos est 
obligatoire dans le cadre de l’application des règles 
du PLUi-H.  
Commentaire CE : 
Le stationnement pour vélos est certes obligatoire 
mais il serait judicieux d’étudier des pistes cyclables 
permettant de se rendre à la zone d’activité.  En 
l’état, ce n’est pas possible.   
 
Energies renouvelables : l’uƟlisaƟon de ces sources 
reste de la responsabilité de l’acteur privé et sera 
étudié à la lecture des contraintes réglementaires 
applicables. 
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Le dossier ne présente pas d'indicateurs de suivi.  
La MRAe recommande de les compléter avec des 
valeurs de référence, cibles et sources de 
données. 
 

CeƩe approche s’inscrit dans le cadre du suivi du 
PLUi-H. 
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Résumé jugé trop succinct et doit être complété 
par une synthèse adaptée de la séquence ERC. 
En somme, l'avis de la MRAe souligne un manque 
de précision et d'exhausƟvité dans l'évaluaƟon 
environnementale du projet, ainsi qu'une 
insuffisante prise en compte des enjeux 
environnementaux et des documents de 
planificaƟon supérieurs. 
 
 

Cette démarche de concertation a fait l’objet d’un 
ensemble de réunions et d’échange avec les services 
de la DDT. 
 
Les documents de planificaƟon supérieurs sont 
traduits dans le SCoT, qui idenƟfie la zone d’acƟvité 
voisine comme pôle de développement économique 
majeur à l’échelle de l’intercommunalité 

1.Le règlement peut idenƟfier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des moƟfs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservaƟon, le mainƟen ou la remise en état des conƟnuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescripƟons de nature à assurer leur préservaƟon. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescripƟons sont celles prévues aux arƟcles L. 113-
2 et L. 421-4. 

3. OBSERVATIONS EMISES PAR LE PUBLIC 

3.1. ObservaƟons déposées sur le registre papier pendant les permanences  

 1ERE PERMANENCE DU JEUDI 26 JUIN 2025 AU SIEGE DE LA CCTLB  
 Aucune visite, aucune observaƟon déposée sur le registre.  

 
 2EME PERMANENCE DU VENDREDI 11 JUILLET A LA MAIRIE DE MONCEL-LES-LUNEVILLE  

 Visite de M. PENNER Jean sis Ferme de la tuilerie, sa propriété sera en vis-à-vis de la 
future plateforme logisƟque. Il est venu prendre connaissance du projet dont il n’a pas 
été informé.  

Après lui avoir présenté le projet sur la construcƟon d’une 
plateforme logisƟque devant chez lui, rendez-vous est pris pour 
se revoir lors d’une prochaine permanence afin de déposer ses 
remarques et faire part de son inquiétude sur le registre.  
(Cf. permanence du 28/07/2025 au siège de la CCTLB)  

 

 

 

A gauche le terrain sur lequel devrait être construite la 
plateforme et à droite la Ferme de la Tuilerie. 
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 3EME PERMANENCE DU MERCREDI 23 JUILLET A LA MAIRIE DE MONCEL-LES-LUNEVILLE  
 AssociaƟon VELOLUN’ 

NB : la page 292 du dossier d’enquête publique correspond au dossier numérique dont toutes les pièces ont été 
enregistrées à la suite et ainsi numérotées différemment que sur le dossier version papier.   
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 AssociaƟon Lunéville 21ème cycle   
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 4EME PERMANENCE AU SIEGE DE LA CCTLB DU LUNDI 28 JUILLET 2025 
 Pépinières MULLER/SCI MIETTE  
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 M. PENNER Jean & Mme LANG Aurore – ferme de la Tuilerie à MONCEL 

Remise d’une leƩre en mains propres et insérée dans le registre papier pages 5 à 7  

Page 1 
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 M. Hervé BERTRAND – Maire de LARONXE 

Avis favorable à condiƟon de donner saƟsfacƟon à l’ensemble des riverains et différents 
acteurs locaux concernés par le projet.  
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 Mme Evelyne ISSELE – Moncel-lès-Lunéville  
 

 
 

4. OBSERVATIONS DE LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

4.1. Sur l’intérêt général du projet 

o Dans les différents avis des personnes publiques associées, de l’Autorité 
Environnementale, j’ai relevé à plusieurs reprises que de jusƟfier « l’intérêt général » par 
des moƟfs d’ordre économique, notamment la créaƟon d’environ 80 emplois, n’était pas 
suffisamment argumenté et restait discutable. Il apparaît nécessaire de renforcer 
l’argumentaƟon portant sur l’intérêt général pour sécuriser juridiquement la procédure.  

 

 

4.2. Sur le zonage 1AUx 

o La MRAe insiste sur la nécessité de comptabiliser les surfaces arƟficialisées dans le calcul 
de consommaƟon d'espaces naturels, agricoles et foresƟers et de jusƟfier ceƩe 
consommaƟon par rapport à l'enveloppe définie par le SCOT.  

 

 

 

 

 

 

Zone A actuellement 
Parcelles :  

573, 574, 576 et 579 
En zone 1Aux 

Pour ConstrucƟon 
plateforme 

Zone A non concernée par le projet : 
Est-ce que les parcelles situées entre la zone du projet et la zone UXb existante sont 
prévues d’être classées en zone 1AUX dans le prochain PLUI-H en cours d’élaboraƟon ? 
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4.3. Concernant les mobilités douces,  

Ainsi, la Loi n°2010-788 portant engagement naƟonal pour l’environnement a introduit, dans son 
arƟcle 57, des mesures desƟnées à faciliter le staƟonnement sécurisé des vélos dans les bâƟments 
d’habitaƟon et de bureaux.  

Il est bien de faciliter le staƟonnement, cependant avez-vous prévu des accès sécurisés pour venir à 
vélo dans ceƩe zone d’acƟvité à forte circulaƟon, et surtout avec un flux important de camions, étant 
précisé que ce mode de déplacement en vélo est encouragé par le Gouvernement actuellement.   

 

Par ailleurs, dans votre règlement à la page 51 – 8.1 – LES ACCES, il est indiqué que « les accès des 
riverains sur les routes départementales sont subordonnées à la réalisaƟon d’aménagements 
parƟculiers tenant compte de l’intensité et de la sécurité de la circulaƟon ». 

Quels aménagements avez-vous prévu dans le PLUi-H, au vu de la proximité de la future plateforme 
logisƟque et les riverains de la Ferme de la tuilerie, jamais évoquée dans le dossier d’enquête 
publique ?  

 

Imprimé en deux exemplaires et remis par mes soins à Lunéville, le 6 Août 2025 

En vous priant de bien vouloir apporter toutes les précisions et jusƟficaƟons uƟles aux observaƟons 
et quesƟons soulevées, mais aussi nous faire part de vos observaƟons éventuelles dans un délai de 
quinze jours, soit au plus tard le 20 Août 2025, conformément à l’arƟcle R 123-18 du code de 
l’environnement. 

 

Suzanne GERARD 

Commissaire Enquêtrice 

 

 

 

9.6. Mémoire en réponse au PVS 
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